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Partie I 

Comparaisons internationales

Cette partie fournit, pour chacun des pays de l'OCDE, des informations sans
équivalent concernant les impôts sur le revenu acquittés par les salariés, leurs
cotisations de sécurité sociale et les prestations familiales qu'ils perçoivent sous
forme de transferts en espèces, ainsi que les cotisations de sécurité sociale et les
taxes sur les salaires versées par leurs employeurs. Les résultats présentés
comprennent la charge fiscale marginale et moyenne pour huit catégories
différentes de ménages. Ces données sont largement utilisées dans les
recherches universitaires et pour la formulation et l'évaluation des politiques
économiques et sociales. Les informations par catégorie de contribuable
présentées dans cette étude viennent compléter les renseignements fournis
chaque année dans les Statistiques des recettes publiques, publication qui
contient des données comparatives internationales sur les niveaux d'imposition
et les structures fiscales dans les 30 pays membres de l'OCDE. Cette partie
présente les résultats détaillés pour 2006, les résultats définitifs pour 2005, et
commente l'évolution intervenue entre 2005 et 2006.
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Charges fiscales, estimations 2006

Cette section commente ensuite les tableaux I.1-I.11 et les graphiques I.1-I.6 qui figurent à

la fin de cette section. Tous ces tableaux résumés indiquent les résultats pour huit familles

types, caractérisées par des situations de famille différentes (célibataire/marié, 0-2 enfants),

une situation économique différente (ménage disposant d’un seul revenu/de deux revenus)

et des niveaux de salaires différents (33 %, 67 %, 100 % et 167 % de la rémunération annuelle

brute d’un salarié moyen).

Le tableau I.1 et le graphique I.1 à la partie I font apparaître le coin fiscal moyen (charge

combinée de l’impôt sur le revenu et des cotisations salariales et patronales de sécurité

sociale) compte tenu du montant des prestations en espèces auquel a droit chaque catégorie

de familles spécifique. Le montant total des impôts à verser diminués des transferts reçus est

exprimé en pourcentage des coûts totaux de main-d’œuvre, définis comme le salaire brut

plus les cotisations patronales de sécurité sociale (y compris les taxes sur les salaires). Dans

le cas d’une personne célibataire disposant d’un salaire moyen, le coin fiscal va de 15 % au

Mexique et 18.1 % en Corée à 55.4 % en Belgique et 55.5 % en Allemagne. Pour un couple

marié disposant d’un seul revenu du même niveau et ayant deux enfants, le coin fiscal est le

plus faible en Irlande (2.3 %) et en Nouvelle-Zélande (2.6 %) et le plus élevé en France (42 %),

en Pologne (42.2 %) et en Turquie (42.8 %). Comme l’indique la section 2.3 de la Synthèse, le

coin fiscal est généralement plus faible pour les couples mariés ayant deux enfants et

disposant de ce niveau de salaire que pour les célibataires sans enfant en raison de la

perception de transferts en espèces et/ou d’un traitement fiscal plus avantageux (sauf dans

le cas de la Grèce). Il est également intéressant de noter que le coin fiscal pour un parent

isolé ayant deux enfants et gagnant 67 pour cent du salaire moyen est inférieur à zéro aux

États-Unis (–1.7 pour cent), en Australie (–5.3 pour cent), en Nouvelle-Zélande (–13.8 pour

cent) et en Irlande (–29.7 pour cent). Ce résultat est dû au fait que les transferts en espèces

reçus par ces familles ainsi que la valeur de tout crédit d’impôt pouvant être appliqué

excèdent la somme de l’impôt dû et de l’ensemble des cotisations de sécurité sociale.

Le tableau I.2 et le graphique I.2 indique la charge combinée de l’impôt sur le revenu des

personnes physiques (indiquée dans le tableau I.4) et des cotisations salariales de sécurité

sociale (indiquée dans le tableau I.5) exprimée sous forme de taux moyen d’imposition des

personnes (charge cumulée en pourcentage du salaire brut). Une personne seule sans enfant

percevant le salaire moyen est soumise à un taux moyen d’imposition ainsi qu’à des

cotisations sociales d’un montant total de plus de 40 % au Danemark, (40.9 pour cent), en

Belgique (41.8 pour cent) et en Allemagne (42.7 pour cent). À l’autre extrême, le taux moyen

d’imposition des personnes est inférieur à 20 pour cent au Mexique (5 pour cent), en Corée

(10.6 pour cent), en Irlande (14.8 pour cent) et au Japon (19.5 pour cent).

Le tableau I.3 illustre, sous la forme de taux moyens d’imposition des personnes, la charge

cumulée de l’impôt sur le revenu et des cotisations salariales de sécurité sociale car on a

retranché des prélèvements le montant des prestations en espèces auxquelles a droit la
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catégorie de ménages considérée. Le graphique I.3 fait apparaître cette charge pour les

personnes seules sans enfant et les couples mariés ayant deux enfants et disposant d’un seul

revenu. Si l’on compare les tableaux I.2 et I.3, les taux moyens d’imposition des ménages ayant

des enfants (colonnes 4 à 7) sont plus faibles dans le tableau I.3 du fait que beaucoup de pays

membres de l’OCDE aident les familles qui ont des enfants en leur accordant des prestations

en espèces. On n’observe une charge plus faible pour les personnes seules ayant des enfants et

dont le salaire est égal à 67 pour cent du salaire moyen que dans le cas du Canada, car ces

personnes ont droit à un transfert en espèces destiné à atténuer la charge qui résulte de

l’impôt fédéral sur la consommation (on trouvera plus de précisions dans le chapitre

concernant ce pays qui figure à la partie III de la présente étude).

Des transferts en espèces sont versés dans la majorité des pays de l’OCDE. Dans le cas des

parents isolés ayant deux enfants et gagnant 67 pour cent du salaire moyen, 21 pays accordent

des prestations qui s’échelonnent entre 46.4 pour cent du revenu (Irlande) et 6.3 pour cent

(France). Les prestations représentent au moins 25 pour cent du revenu dans trois autres pays :

Australie (31.7 pour cent), Danemark (26 pour cent) et la Nouvelle-Zélande (32.8 pour cent). Le

même nombre de pays accordent des prestations à un couple marié disposant d’un seul

revenu égal à 100 pour cent du salaire moyen et ayant deux enfants, bien que ces prestations

soient moins importantes par rapport au revenu, puisqu’elles s’échelonnent entre 18.3 pour

cent (Nouvelle-Zélande) et 4.2 pour cent (France). Cette réduction de l’importance des

prestations en espèces peut être imputée à trois raisons : les parents isolés peuvent avoir droit

à un régime plus avantageux; les prestations elles-mêmes peuvent être fixes en valeur

absolue; et/ou l’octroi des prestations peut dépendre d’un critère de revenu.

Le tableau I.4 indique le montant de l’impôt sur le montant des personnes physiques dû

en pourcentage du salaire brut. Pour les personnes seules sans enfant percevant le salaire

moyen – voir colonne 2 du tableau; la charge de l’impôt sur le revenu varie entre 3.4 pour cent

(Corée) et 30.2 pour cent (Danemark). Dans la plupart des pays membres de l’OCDE, pour un

niveau de salaire moyen, la charge de l’impôt sur le revenu des personnes physiques qui pèse

sur les couples mariés disposant d’un seul revenu et ayant deux enfants est sensiblement

moindre que celle à laquelle doit faire face une personne célibataire (comparer les

colonnes 2 et 5). Le graphique I.3 fait apparaître clairement cette différence. Dans huit pays de

l’OCDE, la charge d’impôt sur le revenu à laquelle doit faire face un couple marié disposant

d’un seul revenu et ayant deux enfants est inférieure à la moitié de celle à laquelle doit faire

face une personne seule (Allemagne, Espagne, États-Unis, Irlande, Luxembourg, Portugal,

République slovaque et République tchèque). En revanche, il n’y a pas de différences en

Australie, en Finlande, en Hongrie, au Mexique, en Nouvelle-Zélande, en Suède et en Turquie.

La charge fiscale applicable aux couples mariés disposant d’un seul revenu et ayant deux

enfants est plus élevée que celle des salariés célibataires sans enfants en Grèce.

La République slovaque, la République tchèque et les États-Unis sont les seuls pays

membres de l’OCDE dans lesquels un salarié moyen marié est soumis à une charge d’impôt

sur le revenu des personnes physiques inférieure à zéro. Ce résultat est dû à l’existence de

crédits d’impôt récupérables dans le cadre desquels les montants des crédits qui excèdent les

impôts dus par ailleurs sont versés à la famille, ce qui aboutit à une charge fiscale de –2.9 pour

cent aux États-Unis, de –4 pour cent en République slovaque et de –2.5 pour cent en

République tchèque. De même, dans cinq pays – Allemagne, États-Unis, Mexique et

République slovaque et République tchèque – les parents isolés ayant deux enfants et

gagnant les deux tiers du salaire moyen reçoivent des prestations correspondant à la part

de leurs crédits d’impôt récupérables qui excède les impôts dus par ailleurs. En
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conséquence, pour ces cas, la colonne 4 du tableau I.4 fait également apparaître une

charge fiscale négative. Dans cinq autres pays – Corée, Grèce, Irlande, Luxembourg et

Portugal – ce type de famille ne paie pratiquement pas d’impôt sur le revenu.

Une comparaison des colonnes 5 et 6 du tableau I.4 montre que si le conjoint

précédemment au chômage trouve un emploi dont la rémunération est égale au tiers du

salaire moyen, la charge d’impôt sur le revenu de la famille (exprimée à présent en

pourcentage de 4/3 fois le salaire moyen) augmente (légèrement) dans la plupart des cas.

Toutefois, la charge fiscale baisse réellement dans 14 pays : Corée et France (–0.2 point),

Turquie (–0.5 point), Italie (–0.6), Nouvelle-Zélande (–0.9 point), Royaume-Uni (–1.8 point),

Grèce (–2 point), Autriche et Suède (–2.1 points), Pays-Bas (–2.8), Australie (–3.4 points),

Finlande (–3.7 points) et Mexique (–4.4 points) et Hongrie (–4.9 points).

L’un des facteurs importants à prendre en compte dans la conception d’un impôt sur le

revenu est la progressivité – c’est-à-dire le rythme auquel la charge de l’impôt augmente avec

le revenu. En comparant les colonnes 1, 2 et 3 du tableau I.4, on peut avoir un aperçu du

degré de progressivité du système d’impôt sur le revenu. Lorsqu’on compare la charge de

l’impôt sur le revenu des célibataires dont la rémunération est égale à 100 pour cent du

salaire moyen avec celle de leurs homologues qui gagnent 167 pour cent de ce salaire

(colonnes 2 et 3) le salarié le moins payé est toujours soumis à une charge fiscale moindre.

De même, les célibataires qui gagnent 67 pour cent du salaire moyen paient un pourcentage

encore plus faible de leur revenu sous forme d’impôt sur le revenu (colonnes 1 et 2). Enfin,

lorsqu’on compare le célibataire le moins payé avec celui qui est le mieux payé, la charge à

laquelle doivent faire face les célibataires gagnant 67 pour cent du salaire moyen est

inférieure au quart de celle à laquelle doivent faire face leurs homologues gagnant 167 pour

cent de ce salaire dans quatre pays de l’OCDE : le Mexique (la charge est supprimée), la Grèce

(93 % de la charge est supprimée), la Corée (87 % de la charge est supprimée), les Pays-Bas

(87 % de la charge est supprimée) et l’Irlande (79 % de la charge est supprimée).

L’addition des cotisations de sécurité sociale au taux moyen d’imposition réduit cette

progressivité ainsi que l’économie proportionnelle d’impôt dont bénéficient les familles

(comparer tableau I.2 et tableau I.4). La charge fiscale moyenne des célibataires gagnant

67 pour cent du salaire moyen n’est inférieure que de 31.5 % à celle de leurs homologues

gagnant 167 pour cent de ce salaire alors que pour les seuls impôts sur le revenu des personnes

physiques on avait observé une économie moyenne de près de 49.8 % pour l’ensemble des pays

de l’OCDE. L’économie moyenne d’impôt observée pour les couples mariés disposant d’un seul

revenu égal à 100 pour cent du salaire moyen et ayant deux enfants par rapport à celle des

célibataires baisse de 44.4 % à 20.8 %. Ces réductions ne sont pas surprenantes dans la mesure

où l’on a constaté que les taux moyens des cotisations de sécurité sociale sont généralement

les mêmes pour toutes les catégories de familles, comme le montre le tableau I.5.

Le tableau I.5 indique les cotisations salariales de sécurité sociale en pourcentage de

leurs gains bruts. Pour un travailleur célibataire sans enfant disposant du salaire moyen

(colonne 2), le taux de cotisation varie entre zéro pour cent (Australie et Nouvelle-Zélande)

et 25.8 pour cent (Pologne). Seules l’Australie et la Nouvelle-Zélande ne prélèvent pas du

tout de cotisations de sécurité sociale sur les salariés tandis que celles-ci sont très faibles

en Islande (0.2 pour cent) et au Mexique (1.4 pour cent). Les cotisations de sécurité sociale

sont généralement prélevées à un taux uniforme sur toutes les rémunérations, c’est-à-dire

sans seuil d’exonération. Dans un certain nombre de pays membres de l’OCDE, un plafond

s’applique. Toutefois, ce « plafonnement » concerne généralement les niveaux de salaire
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supérieurs à 167 pour cent du salaire moyen. Cette structure particulière de taux se traduit

par une charge moyenne des cotisations salariales de sécurité sociale à peu près constante

dans la plupart des pays pour toute la fourchette de rémunérations comprises entre

33 pour cent et 167 pour cent du salaire moyen comme l’indique le tableau I.5. On peut

citer les exemples types suivant de proportionnalité de charge des cotisations salariales de

sécurité sociale pour toutes les catégories de familles et tous les niveaux de salaire

envisagés ici : Pologne (25.8 pour cent), Grèce (16 pour cent), Turquie (15 pour cent),

Hongrie (14.3 pour cent), République tchèque (12.5 pour cent), Portugal (11 pour cent), Italie

(9.2 pour cent), Norvège (7.8 pour cent) et les États-Unis (7.7 pour cent).

Par ailleurs, à l’exception des Pays-Bas et l’Allemagne, tous les pays de l’OCDE appliquent

au niveau égal à 100 % du salaire moyen la même charge de cotisations de sécurité sociale

aux salariés quelle que soit leur situation de famille (voir graphique I.5).

Taux marginaux

Dans l’hypothèse d’un accroissement marginal des coûts de main-d’œuvre, le

tableau I.6 et le graphique I.6 font apparaître le pourcentage d’augmentation des coûts de

main-d’œuvre qui est perçu en définitive par le secteur public par le biais de l’impôt sur le

revenu des personnes physiques et des cotisations salariales et patronales (y compris les

taxes sur les salaires) de sécurité sociale. Par conséquent, ils font apparaître l’évolution du

coin fiscal marginal. Dans la plupart des cas, le coin fiscal absorbe 25 à 55 % d’une

augmentation des coûts de main-d’œuvre pour les célibataires sans enfant percevant

100 % du salaire moyen. Cependant, dans six pays de l’OCDE, ces particuliers sont soumis

à des coins fiscaux marginaux plus élevés – Hongrie (76.3 %), Belgique (66.4 %), Allemagne

(65.9 %), Suède, (63.4 %), Autriche (57.3 %) et France (55.8 %). Ce sont le Mexique (21.5 %) et

la Corée (29.7 %) qui ont les taux marginaux d’imposition les plus faibles.

Dans plus de la moitié des pays membres de l’OCDE (19) le coin fiscal marginal pour les

couples mariés disposant d’un seul revenu égal au salaire moyen est le même que pour les

célibataires sans enfant, ou la différence enregistrée est inférieure à 5 points. Le coin fiscal

marginal est inférieur de plus de 5 points pour les couples mariés disposant d’un seul revenu

dans cinq pays : Luxembourg (17.4 points), Allemagne (9.4 points), Portugal (8.5 points), France

(7.5 points) et Danemark (5.5 points). En revanche, le coin fiscal marginal pour les couples

mariés disposant d’un seul revenu et ayant deux enfants est supérieur de plus de 5 points

à celui des célibataires sans enfant en Islande (supérieur de 6.3 points), en République

tchèque (8.5 points), aux États-Unis (14.9 points), au Canada (16.2 points), en Australie

(18.8 points) et en Nouvelle-Zélande (20 points).

Le tableau I.7 et le graphique I.6 font apparaître la variation progressive de l’impôt sur

le revenu des personnes physiques et des cotisations salariales de sécurités sociales

diminuées des prestations en espèces lorsque le salaire brut augmente légèrement.

Comme dans le cas du coin fiscal, dans la plupart des cas, l’impôt sur le revenu des personnes

physiques et les cotisations salariales de sécurité sociale absorbent 25 à 55 % de

l’augmentation du salaire pour les célibataires sans enfant percevant 100 % du salaire moyen.

Toutefois, dans deux pays de l’OCDE, ces célibataires sont soumis à des taux marginaux plus

élevés – en Hongrie (68.3 %) et en Allemagne (58.7 %). C’est au Mexique (14.7 %), en Corée

(23.2 %) et au Japon (24.4 %) que l’on observe les taux marginaux d’imposition les plus faibles.

Comme dans le cas du coin fiscal, dans plus de la moitié des pays membres de l’OCDE

(18) le taux marginal d’imposition applicable aux couples mariés disposant d’un seul
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revenu d’un montant égal au salaire moyen est le même que pour les célibataires sans

enfant, ou la différence est inférieure à 5 points. Le taux marginal est inférieur de plus de

5 points pour le couple marié disposant d’un seul revenu dans cinq pays : Luxembourg

(inférieur de 19.6 points), Allemagne (11.4 points), France (10.8 points), Portugal (10.5) et

Danemark (5.5 points). En revanche, le taux marginal applicable aux couples mariés

disposant d’un seul revenu et ayant deux enfants est supérieur de plus de 5 points à celui

qui s’applique aux célibataires sans enfant au Pays-Bas (5.5 points), en Islande (6.7 points),

en République tchèque (11.4 points), aux États-Unis (16.1 points), au Canada (17.9 points),

en Australie et la Nouvelle-Zélande (20 points). Ces taux marginaux plus élevés sont dus à

la suppression progressive des allégements fiscaux et/ou prestations en espèces accordés

en fonction d’un critère de revenu. Lorsqu’une disposition qui dépend d’un critère de

revenu est supprimée, la réduction de l’allégement fiscal ou de la prestation s’ajoute à

l’accroissement de l’impôt dû par ailleurs. Par exemple, le crédit d’impôt au titre des revenus

d’activité (« Earned Income Tax Credit ») appliqué aux États-Unis est un allégement fiscal

dépendant du revenu et tandis qu’il est progressivement supprimé le taux marginal

d’imposition augmente en conséquence. Ces programmes sont exposés de manière plus

détaillée dans les chapitres par pays qui figurent à la partie III du rapport.

Le tableau I.8 indique l’augmentation en pourcentage du revenu net lorsque le salaire

brut augmente de 1 %, c’est-à-dire l’élasticité du revenu après impôt1. Dans le cadre d’un

système d’impôt proportionnel, le revenu net augmenterait également de 1 %, auquel cas

l’élasticité serait égale à 1. Lorsqu’une augmentation du salaire brut de 1 % aboutit à une

augmentation correspondante du salaire disponible net de 0.8 % seulement, l’élasticité

mesurée est de 0.8. Plus le système est progressif – pour le niveau de revenu considéré –

plus cette élasticité est faible. Par exemple, dans le cas du couple marié disposant d’un seul

revenu égal au salaire moyen, la colonne 5 du tableau I.8 montre que, de tous les pays

membres de l’OCDE, la Hongrie (0.39), la Nouvelle-Zélande (0.48), l’Australie (0.54), le Canada

(0.55), la Belgique et les États-Unis (0.58) et la République tchèque (0.60) ont, selon cet

indicateur, le système le plus progressif d’impôt sur le revenu et de cotisations salariales de

sécurité sociale pour ce niveau de revenu. À l’autre extrême, le Mexique, la Corée et la

France (0.90), la Pologne (0.93), le Japon (0.94) et la Turquie (0.97) sont proches d’un système

quasiment proportionnel d’impôt sur le revenu et de cotisations salariales de sécurité

sociale – du moins pour le niveau de salaire moyen.

Dans le cas des parents isolés ayant deux enfants et disposant d’un revenu égal au deux

tiers du salaire moyen, on observe une élasticité extrêmement faible pour l’Irlande (0.27), le

Royaume-Uni (0.31) et l’Australie (0.37) ce qui s’explique par les taux marginaux très élevés

et les faibles taux moyens auxquels est soumis ce type de ménages dans ces deux pays (voir

colonne 4 des tableaux I.3 et I.7). Il est également intéressant de noter que l’élasticité égale

1 en Autriche et dépasse 1 pour une personne seule dont le salaire est égal à 167 pour cent

du salaire moyen en Allemagne (1.04), ce qui indique que le système d’impôt sur le revenu

est régressif à ce point de l’échelle des revenus. En d’autres termes, une augmentation de

1 pour cent du salaire brut aboutit à une augmentation du revenu net de plus de 1 pour cent.

Le tableau I.9 propose une autre mesure de l’élasticité du revenu après impôt : le

pourcentage d’augmentation du revenu net lorsque les coûts de main-d’œuvre (salaire

brut, plus cotisations patronales de sécurité sociale) augmentent de 1 pour cent2. Dans ce

cas, les cotisations patronales de sécurité sociale ont été également prises en compte. Dans

la plupart des pays membres de l’OCDE, l’élasticité se situe entre 0.55 et 0.90 pour la

plupart des types de familles considérés. Pour les couples mariés qui ont un seul apporteur
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de revenu percevant le niveau de salaire moyen, cette élasticité est inférieure à 0.55 en

Hongrie (0.39), en Nouvelle Zélande (0.48) et en Australie (0.54). Au contraire, l’élasticité est

supérieure à 0.9, au Mexique (0.92), en Pologne (0.93), au Japon (0.94) et en Turquie (0.97). Il

est intéressant de noter que, pour ce niveau d’élasticité, le système d’impôt sur le revenu

est régressif pour un célibataire gagnant 167 pour cent du salaire moyen en Allemagne

(1.21), en Autriche (1.18) et en Espagne (1.10).

Le tableau I.10 indique le salaire brut et le revenu net pour les huit catégories de familles,

après conversion de tous les montants en dollars des États-Unis à parité de pouvoir d’achat.

Les travailleurs célibataires percevant le salaire moyen ont un salaire net disponible (voir

tableau I.10 colonne 4) supérieur à 30 000 dollars dans cinq pays : au Royaume-Uni

(36 493 dollars), en Corée (35 807 dollars), en Suisse (32 492 dollars), au Luxembourg

(31 721 dollars) et au Japon (31 647 dollars). Le salarié moyen perçoit moins de 10 000 dollars

après impôt au Mexique (9 369 dollars) et en Hongrie (9 642 dollars). Dans le cas d’un couple

marié disposant d’un seul revenu égal au revenu moyen, les ménages perçoivent un revenu net

supérieur à 35 000 dollars dans quatre pays – Corée, Luxembourg, Suisse et Royaume Uni,

tandis que les ménages ne disposent d’un revenu net de moins de 10 000 dollars qu’au

Mexique (9 369 dollars). Il est intéressant d’observer que, sauf dans le cas du Mexique et de la

Turquie, le revenu net disponible du couple marié disposant d’un seul salaire est supérieur à

celui d’une personne seule percevant un revenu égal au salaire moyen, la différence moyenne

étant égale à plus de 4 000 dollars. Cela s’explique par le régime fiscal favorable applicable à

cette catégorie de ménages et/ou par les prestations en espèces auxquelles elle a droit.

Le tableau I.11 indique les coûts de main-d’œuvre et le revenu net pour les huit catégories

de familles retenues. Les colonnes « net » des tableaux I.10 et I.11 sont identiques, alors que les

montants qui figurent dans la colonne « brut » du tableau I.11 ne correspondent plus au salaire

perçu, mais aux coûts de main-d’œuvre pour l’employeur. Généralement, les coûts de main-

d’œuvre sont bien supérieurs, parce que les cotisations patronales de sécurité sociale (y

compris les taxes sur les salaires) sont désormais prises en compte. Au Danemark, les

cotisations patronales de sécurité sociale sont négligeables. En dollars à parité de pouvoir

d’achat, les coûts de main-d’œuvre pour un travailleur célibataire percevant le salaire moyen

sont les plus élevés au Royaume-Uni (55 171 dollars) et en Belgique (54 896 dollars), et c’est au

Mexique (10 026 dollars) et en République slovaque (16 828 dollars) qu’ils sont les plus faibles.

Notes

1. Les élasticités indiquées dans le tableau I.8 sont calculées de la manière suivante : (100 – METR)/(100 –
AETR) où METR est le taux marginal de l’impôt sur le revanu, augmenté des cotisations salariales de
sécurité sociale et diminué des transferts en espèces indiqué dans le tableau I.7 et AETR est le taux
moyen augmenté de cotisations salariales de sécurité sociale et diminué des transferts en espèces
indiqué dans le tableau I.3.

2. Les élasticités indiquées dans le tableau I.9 sont calculées de la manière suivante : (100 – METR)/(100 –
AETR) où METR est le taux marginal de l’impôt sur le revanu, augmenté des cotisations salariales de
sécurité sociale et diminué des transferts en espèces indiqué dans le tableau I.6 et AETR est le taux
moyen augmenté de cotisations salariales de sécurité sociale et diminué des transferts en espèces
indiqué dans le tableau I.1.
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Tableau I.1. Impôt sur le revenu plus cotisations des salariés et des employeurs
diminués des prestations versées, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % des coûts de main-d'œuvre), 2006

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-331 100-671 100-331

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 24.4 28.1 34.3 -5.3 16.0 20.1 22.8 24.8

Autriche 43.5 48.1 50.7 26.7 36.9 37.7 40.4 45.0

Belgique 49.1 55.4 60.7 35.0 40.1 41.0 48.0 47.6

Canada 27.6 32.1 33.3 1.6 22.8 26.2 29.1 29.1

République tchèque 40.1 42.6 46.1 19.3 26.1 33.6 37.8 41.0

Danemark 39.3 41.3 49.5 13.6 29.5 34.4 36.1 39.4

Finlande 38.9 44.1 49.9 26.7 38.0 36.5 38.4 41.0

France 44.5 50.2 53.2 36.0 42.0 40.0 43.9 44.6

Allemagne 47.4 52.5 53.8 34.5 36.2 41.5 45.3 47.4

Grèce 35.4 41.2 47.9 34.7 41.5 40.0 39.3 40.5

Hongrie 42.9 51.0 56.5 24.9 39.8 39.3 41.1 47.6

Islande 23.6 28.6 32.7 4.0 10.4 19.2 24.4 23.6

Irlande2 16.3 23.1 34.2 -29.7 2.3 8.9 14.0 16.9

Italie 41.5 45.2 49.8 25.8 35.1 37.9 40.8 41.7

Japon 27.5 28.8 31.6 24.9 25.8 26.4 27.0 28.1

Corée2 16.0 18.1 21.7 15.7 16.8 16.6 16.7 17.3

Luxembourg 30.6 36.5 43.5 7.0 13.0 17.6 22.8 29.0

Mexique 10.6 15.0 21.9 10.6 15.0 12.7 13.2 12.7

Pays-Bas 40.6 44.4 46.0 20.6 37.0 36.8 39.3 41.2

Nouvelle-Zélande 19.0 20.9 26.7 -13.8 2.6 11.2 17.2 20.0

Norvège 34.3 37.3 42.9 19.2 29.9 31.1 32.9 35.0

Pologne 42.5 43.7 44.8 40.3 42.2 42.5 43.2 42.5

Portugal 31.7 36.3 41.7 22.3 26.6 27.9 31.1 32.1

République slovaque 35.6 38.5 40.5 22.3 23.7 29.4 32.0 36.1

Espagne 35.9 39.1 42.6 30.2 33.6 35.4 36.3 36.4

Suède 46.0 47.9 54.6 36.8 41.8 41.7 43.5 46.3

Suisse 26.9 29.7 34.1 13.4 18.9 21.3 24.3 27.6

Turquie2 42.0 42.8 44.7 42.0 42.8 42.4 42.5 42.4

Royaume-Uni 30.4 33.9 37.6 13.0 27.8 25.8 29.0 30.4

États-Unis 26.4 28.9 33.5 -1.7 11.7 19.3 22.3 26.4

Moyenne non pondérée

OCDE 33.7 37.5 42.0 18.3 27.5 29.8 32.5 34.5

UE15 38.1 42.6 47.7 22.2 32.1 33.5 36.6 38.6

UE19 38.5 42.9 47.6 23.2 32.3 34.1 37.0 39.3

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12 http://dx.doi.org/10.1787/277553135125
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Graphique I.1. Impôt sur le revenu et cotisations salariales et patronales 
de sécurité sociale diminués des prestations versées, par catégorie de famille

En % des coûts de main d’œuvre, 2006

Note : Correspond au tableau I.1, colonnes 2 et 5.

Source : OCDE, calculs basés sur les soumissions nationales et Perspectives économiques no 79, juin 2006.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/286243782035
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Tableau I.2.  Impôt sur le revenu et cotisations des salariés, par catégorie de famille et niveau de salaire
 (en % du salaire brut), 2006

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié
0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-331 100-671 100-331

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 19.9 23.7 30.4 20.1 23.7 20.3 22.2 20.3

Autriche 27.0 33.0 37.7 24.2 31.1 29.0 30.6 29.0

Belgique 34.8 41.8 48.6 29.2 30.2 32.5 37.7 34.5

Canada 20.4 24.2 27.4 12.5 20.0 21.0 22.7 21.0

République tchèque 19.1 22.5 27.2 11.5 10.0 15.3 18.1 20.3

Danemark 38.8 40.9 49.3 38.8 35.7 38.8 39.6 38.8

Finlande 24.3 30.7 37.9 24.3 30.7 26.8 28.1 26.8

France 26.1 29.1 33.3 21.0 21.7 21.5 24.7 24.6

Allemagne 36.6 42.7 46.3 21.1 23.1 29.5 34.1 36.6

Grèce 17.2 24.7 33.3 16.4 25.1 23.1 22.3 23.8

Hongrie 22.8 34.0 41.6 22.8 34.0 29.1 29.5 29.1

Islande 19.2 24.5 28.8 19.2 13.6 19.2 22.4 19.2

Irlande2 7.3 14.8 27.1 2.7 6.9 8.4 11.8 8.4

Italie 22.8 27.6 33.7 14.7 20.1 19.5 22.6 23.0

Japon 17.9 19.5 23.2 15.0 16.1 16.8 17.4 18.6

Corée2 8.3 10.6 15.0 7.9 9.1 8.9 9.0 9.7

Luxembourg 21.1 27.9 35.9 13.9 14.3 16.2 20.1 19.3

Mexique -1.6 5.0 13.7 -1.6 5.0 0.4 2.3 0.4

Pays-Bas 31.2 36.1 40.7 14.8 32.2 30.7 32.8 32.5

Nouvelle-Zélande 19.0 20.9 26.7 19.0 20.9 20.0 20.2 20.0

Norvège 25.5 29.0 35.3 21.7 26.4 26.4 27.6 26.4

Pologne 30.8 32.2 33.6 28.1 30.4 30.8 31.6 30.8

Portugal 15.5 21.2 27.8 11.3 14.2 14.3 17.5 15.9

République slovaque 18.7 22.4 25.1 10.3 9.4 15.1 17.6 19.3

Espagne 16.3 20.5 25.3 8.8 13.3 15.7 16.8 16.9

Suède 28.5 31.1 40.0 28.5 31.1 29.0 30.1 29.0

Suisse 18.8 21.9 26.9 14.6 17.1 18.0 20.3 19.6

Turquie2 29.5 30.5 32.8 29.5 30.5 30.0 30.1 30.0

Royaume-Uni 23.7 26.8 30.4 12.0 25.0 22.3 24.6 23.7

États-Unis 20.6 23.4 28.4 -9.8 4.8 13.0 16.2 20.6

Moyenne non pondérée

OCDE 22.0 26.4 32.1 16.7 20.9 21.4 23.3 22.9

UE15 24.7 29.9 36.5 18.8 23.6 23.8 26.2 25.5

UE19 24.3 29.5 35.5 18.6 23.1 23.6 25.8 25.4

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/060718816140
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Graphique I.2. Impôt sur le revenu et cotisations salariales de sécurité sociale
En % du salaire brut, 2006

Note : Correspond au tableau I.2, colonnes 2 et 5.

Source : OCDE, calculs basés sur les soumissions nationales et Perspectives économiques no 79, juin 2006.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/723661112456
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Tableau I.3. Impôt sur le revenu et cotisations des salariés diminués des prestations versées,
 par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2006

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-331 100-671 100-331

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 19.9 23.7 30.4 -11.6 10.9 15.3 18.2 20.3

Autriche 27.0 33.0 37.7 5.4 18.6 19.6 23.1 29.0

Belgique 34.8 41.8 48.6 16.7 21.8 26.3 32.7 34.5

Canada 19.1 24.2 27.4 -9.8 13.8 17.7 20.8 21.0

République tchèque 19.1 22.5 27.2 -9.0 0.3 10.3 16.1 20.3

Danemark 38.8 40.9 49.3 12.8 29.0 33.8 35.6 38.8

Finlande 24.3 30.7 37.9 9.1 23.2 21.2 23.6 26.8

France 26.1 29.1 33.3 14.7 17.5 18.4 22.2 24.6

Allemagne 36.6 42.7 46.3 21.1 23.1 29.5 34.1 36.6

Grèce 17.2 24.7 33.3 16.4 25.1 23.1 22.3 23.8

Hongrie 22.8 34.0 41.6 -1.7 19.0 17.8 20.5 29.1

Islande 19.2 24.5 28.8 -1.6 5.2 14.5 20.0 19.2

Irlande2 7.3 14.8 27.1 -43.7 -8.2 -0.4 4.8 8.4

Italie 22.8 27.6 33.7 2.0 14.3 18.0 21.8 23.0

Japon 17.9 19.5 23.2 15.0 16.1 16.8 17.4 18.6

Corée2 8.3 10.6 15.0 7.9 9.1 8.9 9.0 9.7

Luxembourg 21.1 27.9 35.9 -5.7 1.2 6.4 12.3 19.3

Mexique -1.6 5.0 13.7 -1.6 5.0 0.4 2.3 0.4

Pays-Bas 31.2 36.1 40.7 8.0 27.6 27.4 30.1 32.5

Nouvelle-Zélande 19.0 20.9 26.7 -13.8 2.6 11.2 17.2 20.0

Norvège 25.5 29.0 35.3 8.4 20.5 22.0 24.0 26.4

Pologne 30.8 32.2 33.6 28.1 30.4 30.8 31.6 30.8

Portugal 15.5 21.2 27.8 3.8 9.2 10.8 14.7 15.9

République slovaque 18.7 22.4 25.1 1.9 3.8 10.9 14.2 19.3

Espagne 16.3 20.5 25.3 8.8 13.3 15.7 16.8 16.9

Suède 28.5 31.1 40.0 16.5 23.0 22.9 25.2 29.0

Suisse 18.8 21.9 26.9 3.9 9.9 12.6 16.0 19.6

Turquie2 29.5 30.5 32.8 29.5 30.5 30.0 30.1 30.0

Royaume-Uni 23.7 26.8 30.4 4.6 20.1 18.6 21.7 23.7

États-Unis 20.6 23.4 28.4 -9.8 4.8 13.0 16.2 20.6

Moyenne non pondérée

OCDE 22.0 26.4 32.1 4.2 14.7 17.5 20.5 22.9

UE15 24.7 29.9 36.5 6.0 17.3 19.4 22.7 25.5

UE19 24.3 29.5 35.5 5.8 16.4 19.0 22.3 25.4

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).
12  http://dx.doi.org/10.1787/183405886720
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Graphique I.3. Impôt sur le revenu et cotisations salariales de sécurité sociale 
diminués des prestations versées, par catégorie de famille

En % du salaire brut, 2006

Note : Correspond au tableau I.3, colonnes 2 et 5.

Source : OCDE, calculs basés sur les soumissions nationales et Perspectives économiques no 79, juin 2006.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/134720547637
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Tableau I.4. Impôt sur le revenu, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2006

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-331 100-671 100-331

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 19.9 23.7 30.4 20.1 23.7 20.3 22.2 20.3

Autriche 9.0 14.9 21.9 6.2 13.1 11.0 12.5 11.0

Belgique 21.4 27.8 34.6 15.8 16.2 21.8 23.7 23.7

Canada 13.2 16.8 22.7 5.2 12.6 14.0 15.4 14.0

République tchèque 6.6 10.0 14.7 -1.0 -2.5 2.8 5.6 7.8

Danemark 26.7 30.2 39.7 26.7 25.0 26.8 28.4 26.8

Finlande 17.6 23.9 31.0 17.6 23.9 20.2 21.4 20.2

France 12.5 15.6 20.3 7.4 8.1 7.9 11.2 11.0

Allemagne 15.0 21.1 29.3 -0.3 1.7 8.1 12.7 15.0

Grèce 1.2 8.7 17.3 0.4 9.1 7.1 6.3 7.8

Hongrie 8.4 19.7 27.3 8.4 19.7 14.8 15.2 14.8

Islande 18.9 24.3 28.7 18.9 13.4 18.9 22.1 18.9

Irlande2 4.6 9.7 21.9 0.0 1.8 4.6 7.7 4.6

Italie 13.6 18.4 24.5 5.5 10.9 10.3 13.4 13.8

Japon 5.7 7.3 11.8 2.8 3.9 4.6 5.2 6.4

Corée2 1.1 3.4 8.5 0.7 1.9 1.7 1.8 2.5

Luxembourg 7.2 14.0 21.9 0.0 0.3 2.3 6.2 5.5

Mexique -2.9 3.5 12.0 -2.9 3.5 -0.9 1.0 -0.9

Pays-Bas 4.4 13.4 26.7 3.2 13.0 10.2 9.7 10.3

Nouvelle-Zélande 19.0 20.9 26.7 19.0 20.9 20.0 20.2 20.0

Norvège 17.7 21.2 27.5 13.9 18.6 18.6 19.8 18.6

Pologne 4.9 6.3 7.7 2.2 4.5 4.9 5.8 4.9

Portugal 4.5 10.2 16.8 0.3 3.2 3.3 6.5 4.9

République slovaque 5.3 9.0 12.0 -3.1 -4.0 1.7 4.2 5.9

Espagne 9.9 14.1 19.0 2.5 6.9 9.3 10.4 10.6

Suède 21.5 24.1 35.4 21.5 24.1 22.0 23.1 22.0

Suisse 7.8 10.8 16.0 3.6 6.0 6.9 9.2 8.5

Turquie2 14.5 15.5 17.8 14.5 15.5 15.0 15.1 15.0

Royaume-Uni 15.4 17.6 23.9 3.7 15.8 14.0 15.8 15.4

États-Unis 12.9 15.7 20.7 -17.4 -2.9 5.3 8.5 13.0

Moyenne non pondérée

OCDE 11.2 15.7 22.3 6.5 10.3 10.9 12.7 12.4

UE15 12.3 17.6 25.6 7.4 11.5 11.9 13.9 13.5

UE19 11.0 16.2 23.5 6.2 10.0 10.7 12.6 12.4

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/776075433875
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Graphique I.4. Impôt sur le revenu, par catégorie de famille
En % du salaire brut, 2006

Note : Correspond au tableau I.4, colonnes 2 et 5.

Source : OCDE, calculs basés sur les soumissions nationales et Perspectives économiques no 79, juin 2006.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/637524863162
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Tableau I.5. Cotisations des salariés, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2006

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-331 100-671 100-331

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Autriche 18.1 18.1 15.8 18.1 18.1 18.1 18.1 18.1

Belgique 13.4 14.0 14.1 13.4 14.0 10.8 14.0 10.8

Canada 7.3 7.4 4.7 7.3 7.4 6.9 7.3 6.9

République tchèque 12.5 12.5 12.5 12.5 12.5 12.5 12.5 12.5

Danemark 12.0 10.7 9.6 12.0 10.7 12.0 11.2 12.0

Finlande 6.7 6.8 6.8 6.7 6.8 6.7 6.7 6.7

France 13.6 13.6 13.0 13.6 13.6 13.6 13.6 13.6

Allemagne 21.7 21.7 17.0 21.4 21.4 21.4 21.4 21.7

Grèce 16.0 16.0 16.0 16.0 16.0 16.0 16.0 16.0

Hongrie 14.3 14.3 14.3 14.3 14.3 14.3 14.3 14.3

Islande 0.3 0.2 0.1 0.3 0.2 0.3 0.2 0.3

Irlande2 2.7 5.1 5.2 2.7 5.1 3.8 4.2 3.8

Italie 9.2 9.2 9.2 9.2 9.2 9.2 9.2 9.2

Japon 12.2 12.2 11.4 12.2 12.2 12.2 12.2 12.2

Corée2 7.2 7.2 6.5 7.2 7.2 7.2 7.2 7.2

Luxembourg 13.9 13.9 14.0 13.9 13.9 13.9 13.9 13.9

Mexique 1.3 1.4 1.7 1.3 1.4 1.4 1.4 1.4

Pays-Bas 26.8 22.7 14.0 11.5 19.2 20.5 23.0 22.2

Nouvelle-Zélande 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Norvège 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8

Pologne 25.8 25.8 25.8 25.8 25.8 25.8 25.8 25.8

Portugal 11.0 11.0 11.0 11.0 11.0 11.0 11.0 11.0

République slovaque 13.4 13.4 13.1 13.4 13.4 13.4 13.4 13.4

Espagne 6.4 6.4 6.3 6.4 6.4 6.4 6.4 6.4

Suède 7.0 7.0 4.6 7.0 7.0 7.0 7.0 7.0

Suisse 11.1 11.1 10.9 11.1 11.1 11.1 11.1 11.1

Turquie2 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0

Royaume-Uni 8.3 9.2 6.4 8.3 9.2 8.3 8.8 8.3

États-Unis 7.7 7.7 7.7 7.7 7.7 7.7 7.7 7.7

Moyenne non pondérée

OCDE 10.7 10.7 9.8 10.2 10.6 10.5 10.7 10.5

UE15 12.4 12.3 10.9 11.4 12.1 11.9 12.3 12.0

UE19 13.3 13.2 12.0 12.5 13.0 12.9 13.2 13.0

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).
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Graphique I.5. Cotisations salariales de sécurité sociale, par catégorie de famille
En % du salaire brut, 2006

Note : Correspond au tableau I.5, colonnes 2 et 5.

Source : OCDE, calculs basés sur les soumissions nationales et Perspectives économiques no 79, juin 2006.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/313501134342
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Tableau I.6. Taux marginal applicable à l'impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés et des employeurs

 diminués des prestations versées, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % des coûts de main-d'œuvre), 2006 1

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-332 100-672 100-332

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 35.4 35.4 46.7 61.2 54.2 35.4 35.4 35.4

Autriche 57.3 57.3 41.9 57.3 57.3 57.3 57.3 57.3

Belgique 71.2 66.4 68.4 71.2 66.4 66.4 66.4 66.4

Canada 34.7 40.8 36.6 57.3 57.0 44.4 44.4 40.8

République tchèque 47.5 47.5 55.9 62.2 56.0 47.5 47.5 47.5

Danemark 42.9 49.2 63.0 42.9 43.7 43.7 43.7 43.7

Finlande 54.4 54.8 58.9 54.4 54.8 54.8 54.8 54.8

France 66.8 55.8 59.6 61.3 48.3 48.3 52.0 52.0

Allemagne 60.5 65.9 44.3 58.4 56.5 60.1 62.9 60.5

Grèce 44.2 54.1 60.6 44.2 54.1 54.1 54.1 54.1

Hongrie 53.1 76.3 62.8 53.1 76.3 76.3 76.3 76.3

Islande 38.8 38.8 38.8 45.1 45.1 45.1 45.1 38.8

Irlande3 31.4 33.2 49.9 65.3 33.2 33.2 33.2 33.2

Italie 52.4 52.4 58.8 53.6 54.2 53.6 52.4 52.4

Japon 29.3 33.2 32.6 29.3 30.5 30.5 30.5 33.2

Corée3 17.9 29.7 23.6 17.9 25.3 25.3 25.3 29.7

Luxembourg 42.9 54.0 54.0 24.0 36.6 39.8 46.1 39.8

Mexique 14.4 21.5 29.8 14.4 21.5 21.5 21.5 21.5

Pays-Bas 55.2 50.6 52.0 51.5 55.5 50.6 50.6 50.6

Nouvelle-Zélande 21.0 33.0 39.0 21.0 53.0 53.0 53.0 33.0

Norvège 43.3 51.3 51.3 43.3 51.3 51.3 51.3 51.3

Pologne 46.0 46.0 53.4 46.0 46.0 46.0 46.0 46.0

Portugal 38.6 47.1 55.6 38.6 38.6 38.6 47.1 38.6

République slovaque 44.4 44.4 42.8 44.4 44.4 44.4 44.4 44.4

Espagne 45.5 45.5 37.0 39.0 45.5 45.5 45.5 45.5

Suède 50.7 63.4 67.2 50.7 63.4 63.4 63.4 63.4

Suisse 34.0 36.0 42.8 29.0 31.7 34.3 37.6 35.1

Turquie3 44.5 44.5 49.4 44.5 44.5 44.5 44.5 44.5

Royaume-Uni 40.6 40.6 47.7 73.4 40.6 40.6 46.5 40.6

États-Unis 34.0 34.0 43.3 25.7 48.9 34.0 34.0 34.0

Moyenne non pondérée

OCDE 43.1 46.8 48.9 46.0 47.8 46.1 47.1 45.5

UE15 50.3 52.7 54.6 52.4 49.9 50.0 51.7 50.2

UE19 49.8 52.9 54.4 52.2 51.1 50.7 52.1 50.9

Note: enf= enfant.

1. On suppose que le revenu brut principal du ménage augmente. Le résultat peut être différent si le salaire du conjoint augmente,

    surtout si les deux conjoints sont imposés séparément.

2. Famille disposant de deux revenus.

3. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/577172831641
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Graphique I.6. Taux marginal applicable à l’impôt sur le revenu et aux cotisations 
des salariés et des employeurs diminués des prestations versées, 

par catégorie de famille
En % des coûts de main-d’œuvre, 2006

Note : Correspond au tableau I.6, colonnes 2 et 5.

Source : OCDE, calculs basés sur les soumissions nationales et Perspectives économiques no 79, juin 2006.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/674163614446
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Tableau I.7. Taux marginal applicable à l'impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés diminués des prestations versées, par catégorie de 

famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2006 1

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-332 100-672 100-332

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 31.5 31.5 43.5 58.9 51.5 31.5 31.5 31.5

Autriche 44.9 44.9 37.5 44.9 44.9 44.9 44.9 44.9

Belgique 61.3 54.8 59.3 61.3 54.8 54.8 54.8 54.8

Canada 26.7 35.0 35.4 52.0 52.9 39.0 39.0 35.0

République tchèque 29.1 29.1 40.5 49.0 40.5 29.1 29.1 29.1

Danemark 42.9 49.2 63.0 42.9 43.7 43.7 43.7 43.7

Finlande 43.5 43.9 49.1 43.5 43.9 43.9 43.9 43.9

France 32.6 36.8 42.2 21.4 26.0 26.0 31.3 31.3

Allemagne 52.4 59.0 44.3 49.9 47.6 52.0 55.3 52.4

Grèce 28.6 41.2 49.6 28.6 41.2 41.2 41.2 41.2

Hongrie 37.3 68.3 50.3 37.3 68.3 68.3 68.3 68.3

Islande 35.3 35.3 35.3 42.0 42.0 42.0 42.0 35.3

Irlande3 24.0 26.0 44.5 61.6 26.0 26.0 26.0 26.0

Italie 37.1 37.1 45.6 38.7 39.5 38.7 37.1 37.1

Japon 20.0 24.4 28.7 20.0 21.3 21.3 21.3 24.4

Corée3 10.4 23.2 20.0 10.4 18.4 18.4 18.4 23.2

Luxembourg 35.4 47.9 47.9 14.0 28.3 31.9 39.0 31.9

Mexique 8.8 14.7 23.7 8.8 14.7 14.7 14.7 14.7

Pays-Bas 47.2 45.0 52.0 42.8 50.5 45.0 45.0 45.0

Nouvelle-Zélande 21.0 33.0 39.0 21.0 53.0 53.0 53.0 33.0

Norvège 35.8 44.8 44.8 35.8 44.8 44.8 44.8 44.8

Pologne 35.0 35.0 43.9 35.0 35.0 35.0 35.0 35.0

Portugal 24.0 34.5 45.0 24.0 24.0 24.0 34.5 24.0

République slovaque 29.9 29.9 28.7 29.9 29.9 29.9 29.9 29.9

Espagne 28.8 28.8 37.0 20.4 28.8 28.8 28.8 28.8

Suède 34.8 51.6 56.6 34.8 51.6 51.6 51.6 51.6

Suisse 26.7 28.9 37.1 21.2 24.2 27.0 30.7 27.9

Turquie3 32.6 32.6 38.6 32.6 32.6 32.6 32.6 32.6

Royaume-Uni 33.0 33.0 41.0 70.0 33.0 33.0 39.7 33.0

États-Unis 28.9 28.9 38.9 20.0 45.0 28.9 28.9 28.9

Moyenne non pondérée

OCDE 32.6 37.6 42.1 35.8 38.6 36.7 37.9 36.1

UE15 38.0 42.2 47.6 39.9 38.9 39.0 41.1 39.3

UE19 36.9 41.9 46.2 39.5 39.9 39.4 41.0 39.6

Note: enf= enfant.

1. On suppose que le revenu brut principal du ménage augmente. Le résultat peut être différent si le salaire du conjoint augmente,

    surtout si les deux conjoints sont imposés séparément.

2. Famille disposant de deux revenus.

3. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/403882112135



I. COMPARAISONS INTERNATIONALES

LES IMPÔTS SUR LES SALAIRES : 2005/2006 – ISBN 978-92-64-03194-4 – © OCDE 2007 57

Graphique I.7. Taux marginal applicable à l’impôt sur le revenu et aux cotisations 
des salariés diminués des prestations versées, par catégorie de famille

En % du salaire brut, 2006

Note : Correspond au tableau I.7, colonnes 2 et 5.

Source : OCDE, calculs basés sur les soumissions nationales et Perspectives économiques no 79, juin 2006.
1 2 http://dx.doi.org/10.1787/367632141502
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Tableau I.8. Augmentation de revenu net1 après augmentation de salaire brut de 1 %,
 par catégorie de famille et niveau de salaire (%), 2006

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-332 100-672 100-332

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 0.85 0.90 0.81 0.37 0.54 0.81 0.84 0.86

Autriche 0.76 0.82 1.00 0.58 0.68 0.69 0.72 0.78

Belgique 0.59 0.78 0.79 0.46 0.58 0.61 0.67 0.69

Canada 0.91 0.86 0.89 0.44 0.55 0.74 0.77 0.82

République tchèque 0.88 0.91 0.82 0.47 0.60 0.79 0.84 0.89

Danemark 0.93 0.86 0.73 0.66 0.79 0.85 0.87 0.92

Finlande 0.75 0.81 0.82 0.62 0.73 0.71 0.73 0.77

France 0.91 0.89 0.87 0.92 0.90 0.91 0.88 0.91

Allemagne 0.75 0.72 1.04 0.63 0.68 0.68 0.68 0.75

Grèce 0.86 0.78 0.76 0.85 0.79 0.77 0.76 0.77

Hongrie 0.81 0.48 0.85 0.62 0.39 0.39 0.40 0.45

Islande 0.80 0.86 0.91 0.57 0.61 0.68 0.73 0.80

Irlande3 0.82 0.87 0.76 0.27 0.68 0.74 0.78 0.81

Italie 0.81 0.87 0.82 0.62 0.71 0.75 0.80 0.82

Japon 0.97 0.94 0.93 0.94 0.94 0.95 0.95 0.93

Corée3 0.98 0.86 0.94 0.97 0.90 0.90 0.90 0.85

Luxembourg 0.82 0.72 0.81 0.81 0.73 0.73 0.70 0.84

Mexique 0.90 0.90 0.88 0.90 0.90 0.86 0.87 0.86

Pays-Bas 0.77 0.86 0.81 0.62 0.68 0.76 0.79 0.81

Nouvelle-Zélande 0.98 0.85 0.83 0.69 0.48 0.53 0.57 0.84

Norvège 0.86 0.78 0.85 0.70 0.69 0.71 0.73 0.75

Pologne 0.94 0.96 0.84 0.90 0.93 0.94 0.95 0.94

Portugal 0.90 0.83 0.76 0.79 0.84 0.85 0.77 0.90

République slovaque 0.86 0.90 0.95 0.72 0.73 0.79 0.82 0.87

Espagne 0.85 0.89 0.84 0.87 0.82 0.84 0.86 0.86

Suède 0.91 0.70 0.72 0.78 0.63 0.63 0.65 0.68

Suisse 0.90 0.91 0.86 0.82 0.84 0.83 0.82 0.90

Turquie3 0.96 0.97 0.91 0.96 0.97 0.96 0.96 0.96

Royaume-Uni 0.88 0.91 0.85 0.31 0.84 0.82 0.77 0.88

États-Unis 0.90 0.93 0.85 0.73 0.58 0.82 0.85 0.90

Moyenne non pondérée

OCDE 0.86 0.84 0.85 0.69 0.72 0.77 0.78 0.83

UE15 0.82 0.82 0.83 0.65 0.74 0.76 0.76 0.81

UE19 0.83 0.82 0.83 0.66 0.72 0.75 0.76 0.81

Note: enf= enfant.

1. Le revenu net est calculé à partir des revenus bruts diminués de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, des cotisations de sécurité sociale

     et  augmentés des prestations versées aux familles. L'augmentation qui est rapportée dans le tableau représente une sorte d'élasticité.

     Dans un système fiscal proportionnel, l'élasticité est égale à 1. A ces niveaux de revenu, plus  les sytème est progressif plus l'élasticité est faible.

2.  Famille disposant de deux revenus. On fait l'hypothèse que le revenu brut principal du ménage augmente.

3. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).
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Tableau I.9.  Augmentation du revenu net 1 après augmentation de 1 % des coûts de main-d'œuvre,
 par catégorie de famille et niveau de salaire  (%), 2006

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-332 100-672 100-332

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 0.85 0.90 0.81 0.37 0.54 0.81 0.84 0.86

Autriche 0.76 0.82 1.18 0.58 0.68 0.69 0.72 0.78

Belgique 0.57 0.75 0.81 0.44 0.56 0.57 0.65 0.64

Canada 0.90 0.87 0.95 0.43 0.56 0.75 0.78 0.84

République tchèque 0.88 0.91 0.82 0.47 0.60 0.79 0.84 0.89

Danemark 0.94 0.86 0.73 0.66 0.80 0.86 0.88 0.93

Finlande 0.75 0.81 0.82 0.62 0.73 0.71 0.73 0.77

France 0.60 0.89 0.86 0.61 0.89 0.86 0.86 0.87

Allemagne 0.75 0.72 1.21 0.63 0.68 0.68 0.68 0.75

Grèce 0.86 0.78 0.76 0.85 0.79 0.77 0.76 0.77

Hongrie 0.82 0.48 0.85 0.62 0.39 0.39 0.40 0.45

Islande 0.80 0.86 0.91 0.57 0.61 0.68 0.73 0.80

Irlande3 0.82 0.87 0.76 0.27 0.68 0.73 0.78 0.80

Italie 0.81 0.87 0.82 0.62 0.71 0.75 0.80 0.82

Japon 0.97 0.94 0.98 0.94 0.94 0.95 0.95 0.93

Corée3 0.98 0.86 0.98 0.97 0.90 0.90 0.90 0.85

Luxembourg 0.82 0.72 0.81 0.82 0.73 0.73 0.70 0.85

Mexique 0.96 0.92 0.90 0.96 0.92 0.90 0.90 0.90

Pays-Bas 0.75 0.89 0.89 0.61 0.71 0.78 0.81 0.84

Nouvelle-Zélande 0.98 0.85 0.83 0.69 0.48 0.53 0.57 0.84

Norvège 0.86 0.78 0.85 0.70 0.69 0.71 0.73 0.75

Pologne 0.94 0.96 0.84 0.90 0.93 0.94 0.95 0.94

Portugal 0.90 0.83 0.76 0.79 0.84 0.85 0.77 0.90

République slovaque 0.86 0.90 0.96 0.72 0.73 0.79 0.82 0.87

Espagne 0.85 0.89 1.10 0.87 0.82 0.84 0.86 0.86

Suède 0.91 0.70 0.72 0.78 0.63 0.63 0.65 0.68

Suisse 0.90 0.91 0.87 0.82 0.84 0.83 0.82 0.90

Turquie3 0.96 0.97 0.91 0.96 0.97 0.96 0.96 0.96

Royaume-Uni 0.85 0.90 0.84 0.31 0.82 0.80 0.75 0.85

États-Unis 0.90 0.93 0.85 0.73 0.58 0.82 0.85 0.90

Moyenne non pondérée

OCDE 0.85 0.85 0.88 0.68 0.72 0.77 0.78 0.83

UE15 0.80 0.82 0.87 0.63 0.74 0.75 0.76 0.81

UE19 0.81 0.82 0.87 0.64 0.72 0.75 0.76 0.80

Note: enf= enfant.

1. Le revenu net est calculé à partir des revenus bruts diminués de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, des cotisations de sécurité sociale

     et  augmentés des prestations versées aux familles. L'augmentation qui est rapportée dans le tableau représente une sorte d'élasticité.

     Dans un système fiscal proportionnel, l'élasticité est égale à 1. A ces niveaux de revenu, plus  les sytème est progressif plus l'élasticité est faible.

2.  Famille disposant de deux revenus. On fait l'hypothèse que les coûts de main-d'œuvre associés au revenu principal du ménage augmentent.

3. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier  moyen (CITI D, rév 3).
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Tableau  I.10. Salaire brut annuel et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire 
(en dollars US convertis à l'aide de PPA), 2006

Catégorie de famille : Célibataire Célibataire Célibataire Célibataire

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67

brut net brut net brut net brut net

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie  25 641  20 547  38 462  29 329  64 103  44 648  25 641  28 619

Autriche  26 369  19 247  39 553  26 514  65 922  41 049  26 369  24 943

Belgique  28 060  18 304  42 089  24 503  70 149  36 041  28 060  23 386

Canada  21 575  17 445  32 363  24 542  53 938  39 175  21 575  23 693

République tchèque  10 754  8 699  16 131  12 510  26 886  19 564  10 754  11 718

Danemark  25 819  15 814  38 728  22 884  64 547  32 716  25 819  22 503

Finlande  24 029  18 201  36 043  24 995  60 072  37 322  24 029  21 841

France  23 343  17 261  35 015  24 812  58 358  38 936  23 343  19 903

Allemagne  29 947  18 979  44 920  25 736  74 867  40 199  29 947  23 643

Grèce  20 430  16 909  30 645  23 085  51 074  34 045  22 473  18 790

Hongrie  9 741  7 525  14 611  9 642  24 352  14 225  9 741  9 907

Islande  23 175  18 737  34 762  26 239  57 937  41 245  23 175  23 535

Irlande1  19 832  18 391  29 748  25 333  49 579  36 140  19 832  28 491

Italie  18 466  14 257  27 699  20 065  46 165  30 592  18 466  18 105

Japon  26 207  21 505  39 310  31 647  65 517  50 338  26 207  22 269

Corée1  26 692  24 483  40 038  35 807  66 730  56 690  26 692  24 587

Luxembourg  29 331  23 152  43 997  31 721  73 329  46 998  29 331  31 001

Mexique  6 572  6 678  9 858  9 369  16 429  14 182  6 572  6 678

Pays-Bas  28 398  19 524  42 596  27 227  70 994  42 125  28 398  26 115

Nouvelle-Zélande  18 897  15 308  28 346  22 407  47 243  34 631  18 897  21 506

Norvège  26 677  19 869  40 015  28 429  66 692  43 155  26 677  24 425

Pologne  10 590  7 331  15 885  10 775  26 475  17 589  10 590  7 618

Portugal  13 926  11 763  20 888  16 468  34 814  25 129  13 926  13 393

République slovaque  8 890  7 229  13 335  10 347  22 224  16 640  8 890  8 721

Espagne  17 973  15 050  26 959  21 446  44 932  33 573  17 973  16 387

Suède  23 383  16 708  35 074  24 176  58 457  35 094  23 383  19 533

Suisse  27 733  22 518  41 600  32 492  69 333  50 683  27 733  26 657

Turquie1  13 714  9 670  20 571  14 292  34 284  23 032  13 714  9 670

Royaume-Uni  33 224  25 363  49 835  36 493  83 059  57 838  33 224  31 702

États-Unis  21 668  17 206  32 503  24 907  54 171  38 800  21 668  23 791

Moyenne non pondérée

OCDE  21 368  16 456  32 053  23 273  53 421  35 746  21 437  20 438

UE15  24 168  17 928  36 253  25 030  60 421  37 853  24 305  22 649

UE19  21 184  15 774  31 776  22 038  52 961  33 464  21 292  19 879

Note: enf= enfant.

1. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/533420848373
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Tableau  I.10 (suite). Salaire brut annuel et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire 
(en dollars US convertis à l'aide de PPA), 2006

Catégorie de famille : Couple marié Couple marié Couple marié Couple marié

2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

100-0 100-331 100-671 100-331

brut net brut net brut net brut net

(9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16)

Australie  38 462  34 259  51 282  43 413  64 103  52 437  51 282  40 852

Autriche  39 553  32 210  52 738  42 400  65 922  50 722  52 738  37 439

Belgique  42 089  32 909  56 119  41 383  70 149  47 221  56 119  36 766

Canada  32 363  27 896  43 150  35 526  53 938  42 695  43 150  34 105

République tchèque  16 131  16 085  21 508  19 286  26 886  22 565  21 508  17 144

Danemark  38 728  27 478  51 637  34 168  64 547  41 542  51 637  31 590

Finlande  36 043  27 695  48 057  37 869  60 072  45 897  48 057  35 169

France  35 015  28 876  46 687  38 117  58 358  45 387  46 687  35 213

Allemagne  44 920  34 531  59 894  42 249  74 867  49 306  59 894  37 957

Grèce  36 773  27 534  46 988  36 114  57 203  44 442  43 924  33 468

Hongrie  14 611  11 841  19 482  16 013  24 352  19 366  19 482  13 815

Islande  34 762  32 964  46 350  39 622  57 937  46 346  46 350  37 473

Irlande2  29 748  32 188  39 663  39 807  49 579  47 206  39 663  36 326

Italie  27 699  23 734  36 932  30 275  46 165  36 108  36 932  28 449

Japon  39 310  32 983  52 414  43 610  65 517  54 105  52 414  42 657

Corée2  40 038  36 404  53 384  48 617  66 730  60 740  53 384  48 193

Luxembourg  43 997  43 461  58 663  54 925  73 329  64 344  58 663  47 313

Mexique  9 858  9 369  13 143  13 085  16 429  16 048  13 143  13 085

Pays-Bas  42 596  30 849  56 795  41 249  70 994  49 655  56 795  38 346

Nouvelle-Zélande  28 346  27 596  37 794  33 551  47 243  39 125  37 794  30 251

Norvège  40 015  31 802  53 353  41 635  66 692  50 665  53 353  39 268

Pologne  15 885  11 062  21 180  14 663  26 475  18 106  21 180  14 663

Portugal  20 888  18 971  27 851  24 838  34 814  29 687  27 851  23 409

République slovaque  13 335  12 832  17 779  15 837  22 224  19 068  17 779  14 345

Espagne  26 959  23 379  35 946  30 307  44 932  37 386  35 946  29 862

Suède  35 074  27 001  46 766  36 034  58 457  43 709  46 766  33 210

Suisse  41 600  37 476  55 466  48 471  69 333  58 273  55 466  44 619

Turquie2  20 571  14 292  27 427  19 204  34 284  23 962  27 427  19 204

Royaume-Uni  49 835  39 834  66 447  54 067  83 059  65 046  66 447  50 726

États-Unis  32 503  30 944  43 337  37 718  54 171  45 418  43 337  34 395

Moyenne non pondérée

OCDE  32 257  27 282  42 941  35 135  53 625  42 219  42 839  32 644

UE15  36 661  30 043  48 746  38 920  60 830  46 510  48 541  35 683

UE19  32 099  26 446  42 691  34 190  53 283  40 882  42 530  31 327

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/647772565268
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Tableau I.11. Coûts annuels de main-d' œuvre et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire 
(en dollars US convertis à l'aide de PPA), 2006

Catégorie de famille : Célibataire Célibataire Célibataire Célibataire

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67

brut net brut net brut net brut net

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie  27 180  20 547  40 770  29 329  67 949  44 648  27 180   28 619

Autriche  34 050  19 247  51 075  26 514  83 339  41 049  34 050   24 943

Belgique  35 995  18 304  54 896  24 503  91 741  36 041  35 995   23 386

Canada  24 083  17 445  36 137  24 542  58 734  39 175  24 083   23 693

République tchèque  14 518  8 699  21 777  12 510  36 296  19 564  14 518   11 718

Danemark  26 047  15 814  38 956  22 884  64 775  32 716  26 047   22 503

Finlande  29 795  18 201  44 693  24 995  74 489  37 322  29 795   21 841

France  31 108  17 261  49 813  24 812  83 229  38 936  31 108   19 903

Allemagne  36 086  18 979  54 129  25 736  87 055  40 199  36 086   23 643

Grèce  26 162  16 909  39 243  23 085  65 406  34 045  28 778   18 790

Hongrie  13 183  7 525  19 685  9 642  32 689  14 225  13 183   9 907

Islande  24 517  18 737  36 775  26 239  61 291  41 245  24 517   23 535

Irlande1  21 964  18 391  32 945  25 333  54 909  36 140  21 964   28 491

Italie  24 390  14 257  36 585  20 065  60 974  30 592  24 390   18 105

Japon  29 646  21 505  44 469  31 647  73 571  50 338  29 646   22 269

Corée1  29 153  24 483  43 729  35 807  72 441  56 690  29 153   24 587

Luxembourg  33 348  23 152  49 944  31 721  83 136  46 998  33 348   31 001

Mexique  7 469  6 678  11 026  9 369  18 170  14 182  7 469   6 678

Pays-Bas  32 880  19 524  48 986  27 227  78 026  42 125  32 880   26 115

Nouvelle-Zélande  18 897  15 308  28 346  22 407  47 243  34 631  18 897   21 506

Norvège  30 225  19 869  45 337  28 429  75 562  43 155  30 225   24 425

Pologne  12 753  7 331  19 130  10 775  31 884  17 589  12 753   7 618

Portugal  17 233  11 763  25 849  16 468  43 082  25 129  17 233   13 393

République slovaque  11 219  7 229  16 828  10 347  27 963  16 640  11 219   8 721

Espagne  23 473  15 050  35 209  21 446  58 532  33 573  23 473   16 387

Suède  30 931  16 708  46 396  24 176  77 327  35 094  30 931   19 533

Suisse  30 798  22 518  46 196  32 492  76 908  50 683  30 798   26 657

Turquie1  16 662  9 670  24 993  14 292  41 656  23 032  16 662   9 670

Royaume-Uni  36 433  25 363  55 171  36 493  92 647  57 838  36 433   31 702

États-Unis  23 382  17 206  35 045  24 907  58 371  38 800  23 382   23 791

Moyenne non pondérée

OCDE  25 119  16 456  37 805  23 273  62 646  35 746  25 206  20 438

UE15  29 326  17 928  44 259  25 030  73 244  37 853  29 501  22 649

UE19  25 872  15 774  39 016  22 038  64 605  33 464  26 010  19 879

Note: enf= enfant.

1. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/217354620860
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Tableau I.11 (suite). Coûts annuels de main-d' œuvre et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire 
(en dollars US convertis à l'aide de PPA), 2006

Catégorie de famille : Couple marié Couple marié Couple marié Couple marié

2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

100-0 100-331 100-671 100-331

brut net brut net brut net brut net

(9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16)

Australie  40 770  34 259  54 359  43 413  67 949  52 437  54 359  40 852

Autriche  51 075  32 210  68 100  42 400  85 124  50 722  68 100  37 439

Belgique  54 896  32 909  70 187  41 383  90 891  47 221  70 187  36 766

Canada  36 137  27 896  48 111  35 526  60 220  42 695  48 111  34 105

République tchèque  21 777  16 085  29 036  19 286  36 296  22 565  29 036  17 144

Danemark  38 956  27 478  52 094  34 168  65 003  41 542  52 094   31 590

Finlande  44 693  27 695  59 591  37 869  74 489  45 897  59 591  35 169

France  49 813  28 876  63 533  38 117  80 921  45 387  63 533  35 213

Allemagne  54 129  34 531  72 172  42 249  90 215  49 306  72 172  37 957

Grèce  47 092  27 534  60 173  36 114  73 254  44 442  56 249  33 468

Hongrie  19 685  11 841  26 365  16 013  32 867  19 366  26 365  13 815

Islande  36 775  32 964  49 033  39 622  61 291  46 346  49 033  37 473

Irlande2  32 945  32 188  43 704  39 807  54 909  47 206  43 704  36 326

Italie  36 585  23 734  48 779  30 275  60 974  36 108  48 779  28 449

Japon  44 469  32 983  59 292  43 610  74 115  54 105  59 292  42 657

Corée2  43 729  36 404  58 306  48 617  72 882  60 740  58 306  48 193

Luxembourg  49 944  43 461  66 666  54 925  83 293  64 344  66 666  47 313

Mexique  11 026  9 369  14 991  13 085  18 495  16 048  14 991  13 085

Pays-Bas  48 986  30 849  65 224  41 249  81 867  49 655  65 224  38 346

Nouvelle-Zélande  28 346  27 596  37 794  33 551  47 243  39 125  37 794  30 251

Norvège  45 337  31 802  60 449  41 635  75 562  50 665  60 449  39 268

Pologne  19 130  11 062  25 507  14 663  31 884  18 106  25 507  14 663

Portugal  25 849  18 971  34 466  24 838  43 082  29 687  34 466  23 409

République slovaque  16 828  12 832  22 438  15 837  28 047  19 068  22 438  14 345

Espagne  35 209  23 379  46 945  30 307  58 682  37 386  46 945  29 862

Suède  46 396  27 001  61 862  36 034  77 327  43 709  61 862  33 210

Suisse  46 196  37 476  61 595  48 471  76 994  58 273  61 595  44 619

Turquie2  24 993  14 292  33 324  19 204  41 656  23 962  33 324  19 204

Royaume-Uni  55 171  39 834  72 866  54 067  91 604  65 046  72 866  50 726

États-Unis  35 045  30 944  46 764  37 718  58 427  45 418  46 764  34 395

Moyenne non pondérée

OCDE  38 066  27 282  50 458  35 135  63 185  42 219  50 327  32 644

UE15  44 783  30 043  59 091  38 920  74 109  46 510  58 829  35 683

UE19  39 430  26 446  52 090  34 190  65 302  40 882  51 883  31 327

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).
12  http://dx.doi.org/10.1787/254548225714
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Charges fiscales, résultats définitifs 2005

On commentera brièvement dans cette section les résultats définitifs pour 2005 qui

figurent dans les tableaux I.12 à I.22 à la fin de cette section et l’évolution intervenue

entre 2005 et 2006. La présentation des tableaux I.12 à I.22 est identique à celle des

tableaux I.1 à I.11 commentés ci-dessus. Par conséquent, pour savoir quels sont les

changements intervenus entre 2005 et 2006 pour les divers cas considérés, il faut comparer

les colonnes des tableaux I.12 à I.22 avec celles des tableaux I.1 à I.11. Les commentaires

qui suivent sur les tableaux I.12 à I.22 ne concernent que l’évolution de la charge fiscale et

du taux marginal d’imposition pour les salariés célibataires sans enfant percevant le

salaire moyen (colonne 2 des tableaux) et pour les couples mariés qui ont deux enfants et

un seul apporteur de revenu percevant le salaire moyen (colonne 5 des tableaux). En

comparant les colonnes 1, 3 à 4 et 6 à 8 des tableaux, on obtiendra les résultats pour les six

autres catégories de ménages retenues dans la présente étude. De plus, on ne signalera

généralement que les changements dépassant 1 point (pour les taux effectifs moyens) et

5 points (pour les taux effectifs marginaux).

Le tableau I.12 indique le coin fiscal total, qui est constitué de l’impôt sur le revenu majoré

des cotisations salariales et patronales de sécurité sociale et diminué des prestations en

espèces versées aux différentes catégories de familles en pourcentage des coûts de main-

d’œuvre – salaire brut plus cotisations patronales de sécurité sociale (y compris les taxes sur

les salaires). Dans la majorité des pays, les variations entre 2006 et 2005 de l’écart entre les

coûts totaux de main-d’œuvre et le salaire net disponible correspondant étaient comprises

entre plus ou moins 1 point. Cependant, pour le salarié moyen célibataire, le coin fiscal

diminuait de plus d’un point au République tchèque (–1.2 point), (comparer la colonne 2 des

tableaux I.1 et I.12). Il a augmenté au Japon (de 1.1 point) et les Pays-Bas (de 5.5 points). Le

coin fiscal moyen de l’OCDE a diminué de 0.27 de point pour un salarié moyen célibataire

entre 2006 et 2005.

Pour les couples mariés disposant d’un seul revenu (comparer la colonne 5 des

tableaux II.1 et II.12) le coin fiscal a diminué de plus d’un point dans trois pays : République

tchèque (–1.1 point), Irlande (–3.5 points) et Nouvelle-Zélande (–11.8 points).Pour ce type de

famille, le coin fiscal n’a augmenté de plus d’un point au Canada (1.3 point) et les Pays-Bas

(7.3 points). Les causes des fortes augmentations des coins fiscaux aux Pays-Bas sont

expliquées dans l’étude concernant ce pays à la partie III. Le coin fiscal moyen pour les

pays de l’OCDE a diminué de 0.12 point pour cette catégorie de famille durant cette période

(comparé à une augmentation de 0.27 point pour un salarié célibataire).

Le tableau I.13 indique la charge cumulée de l’impôt sur le revenu et des cotisations

salariales de sécurité sociale sous la forme de taux moyens d’imposition des personnes en

pourcentage du salaire brut. Pour les célibataires disposant d’un salaire moyen, la baisse

observée a été de plus d’un point entre 2006 et 2005 en République tchèque (–1.6 point). Il a

augmenté de plus d’un point en Grèce et le Japon et de 3.6 points au Pays-Bas. Pour les
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couples mariés disposant d’un seul revenu, il a baissé de plus d’un point en République

tchèque (–3.6 points) et en Irlande (–3.4 points). Il a augmenté de plus d’un point au Pays-

Bas (5.5 points) et la Hongrie (5.6 points). Pour ce type de famille, la charge moyenne

observée pour les pays de l’OCDE a augmentée de 0.35 point entre les deux années.

Le tableau I.14 indique la charge cumulée de l’impôt sur le revenu et des cotisations de

sécurité sociale lorsque les prélèvements à verser ont été réduits du montant des prestations

familiales en espèces (taux moyen net d’imposition des personnes). Pour les célibataires

disposant d’un salaire moyen, les augmentations entre 2005 et 2006 n’ont pas dépassé un

point, sauf dans le cas des Pays-Bas (3.6 points); en revanche, la charge de ces cotisations a

diminué de plus d’un point en République tchèque (–1.6 point), comparer la colonne 2 des

tableaux I.3 et I.14. Des réductions de plus d’un point du taux moyen net d’imposition pour

les couples mariés disposant d’un seul revenu sont observées pour la Suède (–1.1 point), la

République tchèque (–1.4 point), l’Irlande (–3.8 points) et la Nouvelle-Zélande (–11.8 points).

En revanche, le taux moyen net d’imposition des personnes n’a augmenté de plus d’un

point au Canada (1.5 point) et les Pays-Bas (5.3 points) ; (comparer la colonne 5 des

tableaux I.3 et I.14).

Le tableau I.15 donne des informations sur l’impôt sur le revenu à verser en

pourcentage du salaire brut. Dans cinq pays de l’OCDE (Allemagne, Norvège, Pologne,

Portugal et Turquie) l’impôt sur le revenu applicable aux célibataires disposant d’un salaire

moyen n’a pas varié entre 2006 et 2005. En revanche, le taux de l’impôt sur le revenu a

baissé de plus d’un point en République tchèque (–1.6 point) et il a augmenté de plus d’un

point au Pays-Bas (2.3 points) – comparer la colonne 2 des tableaux I.4 et I.15.

Pour un couple marié disposant d’un seul revenu on a observé une diminution du taux

moyen d’imposition du revenu dans huit pays membres de l’OCDE tandis que l’on

observait des augmentations dans dix-neuf pays. Toutefois, le taux moyen d’imposition

des revenus pour les pays de l’OCDE a augmenté de 0.1 point au cours de cette période. Des

augmentations supérieures à un point sont observées au Pays-Bas (2.2 points) et au

Hongrie (4.8 points). Les couples mariés disposant d’un seul revenu de niveau moyen ont

bénéficié d’une réduction du taux moyen d’impôt sur le revenu de plus d’un point en

République tchèque et l’Irlande (–3.5 points).

Le tableau I.16 donne des informations sur les cotisations salariales de sécurité sociale

en pourcentage du salaire brut. Pour les célibataires disposant d’un revenu moyen et pour

les couples mariés disposant d’un seul revenu, les variations observées entre 2005 et 2006

de la charge moyenne des cotisations salariales de sécurité sociale n’ont pas excédé un

point – comparer respectivement la colonne 2 et la colonne 5 des tableaux I.5 et I.16, sauf

pour les Pays-Bas (respectivement +1.3 et +3.3 points).

Le tableau I.17 indique le coin fiscal marginal (taux de l’impôt sur le revenu plus

cotisations salariales et patronales de sécurité sociale moins prestations) en 2005. En

général, les variations observées entre 2005 et 2006 du taux marginal restent comprises

dans l’intervalle de plus ou moins cinq points. Pour un salarié célibataire disposant d’un

revenu moyen, on observe une augmentation supérieure à cinq points du coin fiscal

marginal pour la Norvège (8 points) et la Corée (5.2 points). Pour un couple marié disposant

d’un seul revenu, le coin fiscal marginal a augmenté de plus de cinq points en Corée

(6 points), Norvège (8 points) et Luxembourg (12.6 points). Cela a diminué de 10 points en

Nouvelle-Zélande.
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Le tableau I.18 indique le taux marginal de l’impôt sur le revenu majoré des cotisations

salariales de sécurité sociale et diminué des transferts par catégorie de famille et niveau de

salaire. Pour ce qui est du coin fiscal, en général les variations entre 2005 et 2006 du taux

marginal restent comprises dans l’intervalle de plus ou moins cinq points. Pour les salariés

célibataires disposant d’un revenu moyen, le taux marginal a augmenté de 5.6 points en

Corée et de 9 points en Norvège, comparer la colonne 2 des tableaux I.7 et I.18. Pour les

couples mariés disposant d’un seul revenu de niveau moyen et ayant deux enfants, cet

indicateur n’a augmenté de plus de cinq points au Pays-Bas (5.1 points), Corée (6.3 points),

Norvège (9 points) et le Luxembourg (14.3 points). Cela a diminué de 10 points en Nouvelle-

Zélande – comparer la colonne 5 des tableaux I.7 et I.18.

Le tableau I.19 indique l’augmentation du revenu net (en pourcentage) après une

augmentation de 1 % du revenu brut pour 2005. Le tableau I.20 indique l’augmentation du

revenu net pour une augmentation de 1 % des coûts de main-d’œuvre au cours de cette

même année. Étant donné que les résultats indiqués dans ces deux tableaux dépendent

directement des taux marginaux et moyens d’imposition qui ont été examinés

précédemment, il est laissé au lecteur le soin de faire lui-même ses comparaisons.

Les tableaux I.21 et I.22 donnent des informations générales sur les niveaux de coûts

de main-d’œuvre, les salaires bruts et les salaires nets en 2005 et n’ont pas besoin d’être

examinés de manière plus approfondie.
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Tableau I.12. Impôt sur le revenu plus cotisations des salariés et des employeurs
diminués des prestations versées, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % des coûts de main-d'œuvre), 2005

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-331 100-671 100-331

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 24.8 28.3 35.6 -5.5 16.0 20.5 23.1 25.2

Autriche 43.1 47.9 50.4 26.0 36.4 37.4 40.0 44.8

Belgique 49.2 55.4 60.8 35.0 40.1 41.2 48.1 47.8

Canada 27.4 31.9 33.2 -0.7 21.5 25.4 28.5 28.9

République tchèque 42.0 43.8 46.2 17.8 27.2 35.2 38.9 42.6

Danemark 39.2 41.1 49.3 13.1 29.2 34.2 35.9 39.3

Finlande 39.5 44.6 50.4 26.9 38.3 36.8 38.8 41.5

France 41.8 50.1 53.1 32.8 41.8 40.2 42.8 44.8

Allemagne 47.3 52.4 53.8 34.3 36.1 41.3 45.2 47.3

Grèce 34.8 40.4 47.2 34.4 40.8 39.4 38.6 40.0

Hongrie 43.1 51.1 56.7 26.0 40.7 40.0 41.6 47.8

Islande 23.7 29.0 35.2 5.2 11.1 19.9 25.2 23.7

Irlande2 16.8 23.5 34.9 -19.6 5.8 9.6 14.6 17.5

Italie 41.7 45.4 50.0 25.6 35.1 38.1 40.9 42.0

Japon 26.5 27.7 30.3 24.1 25.0 25.5 26.0 27.0

Corée2 15.6 17.3 21.4 15.3 16.2 16.0 16.1 16.7

Luxembourg 30.2 35.9 43.1 7.0 12.6 17.1 22.2 28.7

Mexique 10.0 14.7 21.8 10.0 14.7 12.2 12.8 12.2

Pays-Bas 41.6 38.9 42.4 22.7 29.7 32.2 36.5 36.9

Nouvelle-Zélande 18.9 20.4 26.2 -5.1 14.4 19.5 19.8 19.5

Norvège 34.3 37.2 43.9 18.7 29.6 31.3 32.8 35.4

Pologne 42.3 43.5 44.4 40.0 41.9 42.3 43.0 42.3

Portugal 31.8 36.3 41.7 22.3 26.6 28.0 31.1 32.1

République slovaque 35.2 38.3 40.3 22.0 23.1 28.9 31.6 35.7

Espagne 35.5 38.9 42.5 29.9 33.2 35.3 36.0 36.3

Suède 46.6 48.1 54.7 38.4 42.7 42.6 44.2 46.7

Suisse 26.7 29.5 33.9 13.1 18.6 21.1 24.0 27.4

Turquie2 41.9 42.8 44.6 41.9 42.8 42.4 42.5 42.4

Royaume-Uni 30.2 33.7 37.4 11.4 27.5 25.5 28.6 30.2

États-Unis 26.3 28.9 33.4 -2.1 11.0 19.0 22.0 26.4

Moyenne non pondérée

OCDE 33.6 37.2 42.0 18.7 27.7 29.9 32.4 34.3

UE15 38.0 42.2 47.4 22.7 31.7 33.3 36.2 38.4

UE19 38.5 42.6 47.3 23.5 32.0 34.0 36.8 39.2

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/544276322217
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Tableau I.13.  Impôt sur le revenu et cotisations des salariés, par catégorie de famille et niveau de salaire
 (en % du salaire brut), 2005

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-331 100-671 100-331

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 20.3 24.0 31.7 20.3 24.0 20.8 22.5 20.8

Autriche 26.6 32.7 37.4 23.7 30.8 28.8 30.2 28.8

Belgique 34.8 41.9 48.7 29.3 30.4 33.0 37.9 34.9

Canada 20.4 23.9 27.3 12.4 19.5 20.7 22.5 20.7

République tchèque 21.7 24.1 27.3 13.6 13.5 17.7 19.6 22.5

Danemark 38.7 40.8 49.2 38.7 35.6 38.8 39.6 38.8

Finlande 25.0 31.3 38.5 25.0 31.3 27.4 28.8 27.4

France 26.0 29.0 33.2 21.0 21.6 21.8 24.6 24.9

Allemagne 36.4 42.5 46.2 20.7 22.9 29.2 33.9 36.4

Grèce 16.5 23.7 32.3 16.0 24.1 22.4 21.4 23.1

Hongrie 22.2 33.7 41.6 14.3 28.4 24.7 25.9 28.6

Islande 19.3 24.9 31.4 19.3 13.4 19.3 22.7 19.3

Irlande2 7.9 15.3 27.9 2.6 10.3 9.1 12.3 9.1

Italie 22.4 27.3 33.4 14.0 19.5 19.2 22.2 22.8

Japon 17.1 18.5 21.9 14.4 15.4 16.0 16.6 17.7

Corée2 8.1 9.9 14.7 7.7 8.7 8.5 8.6 9.2

Luxembourg 20.7 27.3 35.5 13.9 13.9 15.7 19.5 19.0

Mexique -2.1 4.6 13.4 -2.1 4.6 0.0 1.9 0.0

Pays-Bas 31.9 32.5 38.3 16.4 26.7 27.6 30.9 29.4

Nouvelle-Zélande 18.9 20.4 26.2 18.9 20.4 19.5 19.8 19.5

Norvège 25.6 29.0 36.5 21.9 26.5 26.9 27.7 26.9

Pologne 30.5 31.9 33.1 27.7 30.0 30.5 31.3 30.5

Portugal 15.6 21.2 27.8 11.4 14.2 14.3 17.5 16.0

République slovaque 18.3 22.1 24.9 10.5 9.0 14.8 17.3 18.9

Espagne 15.8 20.2 25.0 8.4 12.8 15.5 16.4 16.8

Suède 29.2 31.3 40.0 29.2 31.3 29.4 30.4 29.4

Suisse 18.6 21.8 26.7 14.5 16.9 17.8 20.0 19.4

Turquie2 29.5 30.5 32.7 29.5 30.5 30.0 30.1 30.0

Royaume-Uni 23.5 26.6 30.2 10.7 24.8 22.1 24.3 23.5

États-Unis 20.5 23.3 28.2 -10.2 4.0 12.6 15.9 20.5

Moyenne non pondérée

OCDE 22.0 26.2 32.0 16.5 20.5 21.1 23.1 22.8

UE15 24.7 29.6 36.2 18.7 23.3 23.6 26.0 25.3

UE19 24.4 29.2 35.3 18.3 22.7 23.2 25.5 25.3

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/385082735881



I. COMPARAISONS INTERNATIONALES

LES IMPÔTS SUR LES SALAIRES : 2005/2006 – ISBN 978-92-64-03194-4 – © OCDE 2007 69

Tableau I.14.  Impôt sur le revenu et cotisations des salariés diminués des prestations versées,
 par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2005

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-331 100-671 100-331

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 20.3 24.0 31.7 -11.8 10.9 15.7 18.5 20.8

Autriche 26.6 32.7 37.4 4.4 17.9 19.1 22.5 28.8

Belgique 34.8 41.9 48.7 16.6 21.9 26.6 32.8 34.9

Canada 19.0 23.9 27.3 -12.4 12.3 16.8 20.2 20.7

République tchèque 21.7 24.1 27.3 -10.9 1.7 12.5 17.5 22.5

Danemark 38.7 40.8 49.2 12.4 28.8 33.7 35.5 38.8

Finlande 25.0 31.3 38.5 9.3 23.5 21.6 24.1 27.4

France 26.0 29.0 33.2 14.5 17.2 18.6 22.0 24.9

Allemagne 36.4 42.5 46.2 20.7 22.9 29.2 33.9 36.4

Grèce 16.5 23.7 32.3 16.0 24.1 22.4 21.4 23.1

Hongrie 22.2 33.7 41.6 -1.1 19.6 18.0 20.6 28.6

Islande 19.3 24.9 31.4 -0.3 6.0 15.4 20.9 19.3

Irlande2 7.9 15.3 27.9 -32.4 -4.4 0.4 5.4 9.1

Italie 22.4 27.3 33.4 0.9 13.6 17.7 21.3 22.8

Japon 17.1 18.5 21.9 14.4 15.4 16.0 16.6 17.7

Corée2 8.1 9.9 14.7 7.7 8.7 8.5 8.6 9.2

Luxembourg 20.7 27.3 35.5 -5.8 0.8 5.8 11.6 19.0

Mexique -2.1 4.6 13.4 -2.1 4.6 0.0 1.9 0.0

Pays-Bas 31.9 32.5 38.3 9.8 22.3 24.2 28.3 29.4

Nouvelle-Zélande 18.9 20.4 26.2 -5.1 14.4 19.5 19.8 19.5

Norvège 25.6 29.0 36.5 8.0 20.3 22.3 24.0 26.9

Pologne 30.5 31.9 33.1 27.7 30.0 30.5 31.3 30.5

Portugal 15.6 21.2 27.8 3.9 9.2 10.9 14.8 16.0

République slovaque 18.3 22.1 24.9 1.5 3.0 10.3 13.7 18.9

Espagne 15.8 20.2 25.0 8.4 12.8 15.5 16.4 16.8

Suède 29.2 31.3 40.0 18.4 24.1 24.0 26.1 29.4

Suisse 18.6 21.8 26.7 3.5 9.6 12.3 15.6 19.4

Turquie2 29.5 30.5 32.7 29.5 30.5 30.0 30.1 30.0

Royaume-Uni 23.5 26.6 30.2 2.9 19.7 18.3 21.2 23.5

États-Unis 20.5 23.3 28.2 -10.2 4.0 12.6 15.9 20.5

Moyenne non pondérée

OCDE 21.9 26.2 32.0 4.6 14.9 17.6 20.4 22.8

UE15 24.7 29.6 36.2 6.7 17.0 19.2 22.5 25.3

UE19 24.4 29.2 35.3 6.2 16.3 18.9 22.1 25.3

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).
12  http://dx.doi.org/10.1787/508218447458
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Tableau I.15.  Impôt sur le revenu, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2005

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-331 100-671 100-331

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 20.3 24.0 31.7 20.3 24.0 20.8 22.5 20.8

Autriche 8.5 14.6 21.7 5.6 12.7 10.7 12.2 10.7

Belgique 21.6 27.9 34.7 16.1 16.4 21.8 23.9 23.8

Canada 13.0 16.4 22.4 5.0 11.9 13.7 15.0 13.6

République tchèque 9.2 11.6 14.8 1.1 1.0 5.2 7.1 10.0

Danemark 26.7 30.1 39.6 26.7 24.9 26.7 28.4 26.7

Finlande 18.7 24.9 32.1 18.7 24.9 21.2 22.4 21.2

France 12.4 15.4 20.1 7.4 8.0 8.2 11.0 11.3

Allemagne 15.0 21.1 29.4 -0.4 1.7 8.0 12.7 15.0

Grèce 0.5 7.7 16.3 0.0 8.1 6.4 5.4 7.1

Hongrie 8.7 20.2 28.1 0.8 14.9 11.2 12.4 15.1

Islande 19.0 24.7 31.3 19.0 13.2 19.0 22.4 19.0

Irlande2 5.3 10.2 22.7 0.0 5.3 5.3 8.2 5.3

Italie 13.2 18.1 24.2 4.8 10.3 10.0 13.0 13.6

Japon 5.2 6.6 10.8 2.6 3.5 4.2 4.7 5.8

Corée2 1.0 2.8 8.1 0.6 1.5 1.4 1.5 2.1

Luxembourg 6.8 13.3 21.5 0.0 0.0 1.8 5.6 5.1

Mexique -3.3 3.1 11.7 -3.3 3.1 -1.5 0.6 -1.5

Pays-Bas 4.2 11.1 25.0 3.4 10.8 8.5 8.3 8.6

Nouvelle-Zélande 18.9 20.4 26.2 18.9 20.4 19.5 19.8 19.5

Norvège 17.8 21.2 28.7 14.1 18.7 19.1 19.9 19.1

Pologne 4.8 6.3 7.5 2.0 4.4 4.8 5.7 4.8

Portugal 4.6 10.2 16.8 0.4 3.2 3.3 6.5 5.0

République slovaque 4.9 8.7 11.9 -1.9 -3.4 2.2 4.5 5.5

Espagne 9.5 13.9 18.7 2.0 6.5 9.1 10.1 10.4

Suède 22.2 24.3 35.4 22.2 24.3 22.4 23.4 22.4

Suisse 7.6 10.7 15.7 3.4 5.9 6.8 9.0 8.3

Turquie2 14.5 15.5 17.7 14.5 15.5 15.0 15.1 15.0

Royaume-Uni 15.2 17.5 23.6 2.5 15.6 13.8 15.5 15.2

États-Unis 12.8 15.6 20.6 -17.9 -3.7 4.9 8.2 12.9

Moyenne non pondérée

OCDE 11.3 15.6 22.3 6.3 10.1 10.8 12.5 12.4

UE15 12.3 17.4 25.5 7.3 11.5 11.8 13.8 13.4

UE19 11.2 16.2 23.4 5.9 10.0 10.6 12.4 12.5

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).
12  http://dx.doi.org/10.1787/085557403344
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Tableau I.16. Cotisations des salariés, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2005

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-331 100-671 100-331

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Autriche 18.1 18.1 15.7 18.1 18.1 18.1 18.1 18.1

Belgique 13.2 14.0 14.1 13.2 14.0 11.2 14.0 11.2

Canada 7.4 7.6 4.9 7.4 7.6 7.1 7.5 7.1

République tchèque 12.5 12.5 12.5 12.5 12.5 12.5 12.5 12.5

Danemark 12.0 10.7 9.6 12.0 10.7 12.0 11.2 12.0

Finlande 6.2 6.4 6.4 6.2 6.4 6.2 6.3 6.2

France 13.6 13.6 13.0 13.6 13.6 13.6 13.6 13.6

Allemagne 21.4 21.4 16.8 21.2 21.2 21.2 21.2 21.4

Grèce 16.0 16.0 16.0 16.0 16.0 16.0 16.0 16.0

Hongrie 13.5 13.5 13.5 13.5 13.5 13.5 13.5 13.5

Islande 0.3 0.2 0.1 0.3 0.2 0.3 0.2 0.3

Irlande2 2.6 5.1 5.2 2.6 5.1 3.8 4.1 3.8

Italie 9.2 9.2 9.2 9.2 9.2 9.2 9.2 9.2

Japon 11.8 11.8 11.1 11.8 11.8 11.8 11.8 11.8

Corée2 7.1 7.1 6.6 7.1 7.1 7.1 7.1 7.1

Luxembourg 13.9 13.9 14.0 13.9 13.9 13.9 13.9 13.9

Mexique 1.3 1.5 1.7 1.3 1.5 1.4 1.4 1.4

Pays-Bas 27.7 21.4 13.3 13.1 15.9 19.1 22.6 20.9

Nouvelle-Zélande 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Norvège 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8 7.8

Pologne 25.6 25.6 25.6 25.6 25.6 25.6 25.6 25.6

Portugal 11.0 11.0 11.0 11.0 11.0 11.0 11.0 11.0

République slovaque 13.4 13.4 13.1 12.4 12.4 12.7 12.8 13.4

Espagne 6.4 6.4 6.3 6.4 6.4 6.4 6.4 6.4

Suède 7.0 7.0 4.6 7.0 7.0 7.0 7.0 7.0

Suisse 11.1 11.1 10.9 11.1 11.1 11.1 11.1 11.1

Turquie2 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0 15.0

Royaume-Uni 8.3 9.2 6.6 8.3 9.2 8.3 8.8 8.3

États-Unis 7.7 7.7 7.7 7.7 7.7 7.7 7.7 7.7

Moyenne non pondérée

OCDE 10.7 10.6 9.7 10.2 10.4 10.3 10.6 10.4

UE15 12.4 12.2 10.8 11.4 11.8 11.8 12.2 11.9

UE19 13.2 13.1 11.9 12.4 12.7 12.7 13.0 12.8

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/482806557120
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Tableau I.17. Taux marginal applicable à l'impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés et des employeurs

 diminués des prestations versées, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % des coûts de main-d'œuvre), 2005 1

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-332 100-672 100-332

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 35.4 35.4 51.4 68.3 54.2 35.4 35.4 35.4

Autriche 57.3 57.3 41.9 57.3 57.3 57.3 57.3 57.3

Belgique 71.3 66.4 68.4 71.3 66.4 66.4 66.4 66.4

Canada 34.5 40.7 35.9 57.1 57.0 44.4 44.4 40.7

République tchèque 44.9 48.1 51.4 60.5 57.5 44.9 48.1 48.1

Danemark 42.9 49.2 63.0 42.9 43.7 43.7 43.7 43.7

Finlande 50.7 54.9 59.5 50.7 54.9 54.9 54.9 54.9

France 66.8 55.8 59.6 61.3 51.5 48.3 52.0 52.0

Allemagne 60.3 65.8 44.3 58.3 56.4 60.0 62.7 60.3

Grèce 44.2 54.1 60.6 34.4 54.1 54.1 54.1 54.1

Hongrie 52.4 77.2 63.7 52.4 77.2 77.2 77.2 77.2

Islande 39.7 39.7 41.6 46.0 46.0 46.0 46.0 39.7

Irlande3 31.4 33.2 49.9 65.3 33.2 33.2 33.2 33.2

Italie 52.7 52.7 59.1 54.0 54.5 53.9 52.7 52.7

Japon 28.2 31.8 31.0 28.2 29.2 29.2 29.2 31.8

Corée3 17.7 24.4 23.3 17.7 19.3 24.4 24.4 24.4

Luxembourg 41.4 54.0 54.0 24.0 24.0 39.8 46.1 39.8

Mexique 14.4 22.0 31.0 14.4 22.0 22.0 22.0 22.0

Pays-Bas 57.4 51.0 52.0 53.7 51.0 51.0 51.0 51.0

Nouvelle-Zélande 21.0 33.0 39.0 39.0 63.0 33.0 33.0 33.0

Norvège 43.2 43.2 53.8 43.2 43.2 43.2 43.2 43.2

Pologne 45.9 45.9 53.3 45.9 45.9 45.9 45.9 45.9

Portugal 38.6 47.1 55.6 38.6 38.6 38.6 47.1 38.6

République slovaque 44.4 44.4 42.8 43.8 43.8 43.8 43.8 44.4

Espagne 49.4 45.5 28.0 41.5 45.5 45.5 45.5 45.5

Suède 51.2 63.8 67.2 51.2 63.8 63.8 63.8 63.8

Suisse 34.0 36.0 42.8 29.0 31.7 33.3 37.6 35.1

Turquie3 44.5 44.5 48.0 44.5 44.5 44.5 44.5 44.5

Royaume-Uni 40.6 40.6 47.7 73.4 40.6 40.6 40.6 40.6

États-Unis 34.0 34.0 43.3 25.7 48.9 34.0 34.0 34.0

Moyenne non pondérée

OCDE 43.0 46.4 48.8 46.5 47.3 45.1 46.0 45.1

UE15 50.4 52.8 54.1 51.9 49.0 50.1 51.4 50.3

UE19 49.7 53.0 53.8 51.6 50.5 50.7 51.9 51.0

Note: enf= enfant.

1. On suppose que le revenu brut principal du ménage augmente. Le résultat peut être différent si le salaire du conjoint augmente,

    surtout si les deux conjoints sont imposés séparément.

2. Famille disposant de deux revenus.

3. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).
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Tableau I.18. Taux marginal applicable à l'impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés diminués des prestations versées, par catégorie de 

famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2005 1

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-332 100-672 100-332

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 31.5 31.5 48.5 66.4 51.5 31.5 31.5 31.5

Autriche 44.9 44.9 37.5 44.9 44.9 44.9 44.9 44.9

Belgique 61.3 54.8 59.3 61.3 54.8 54.8 54.8 54.8

Canada 26.5 35.1 33.0 51.9 52.9 39.1 39.1 35.1

République tchèque 25.6 30.0 34.4 46.6 42.6 25.6 30.0 30.0

Danemark 42.9 49.2 63.0 42.9 43.7 43.7 43.7 43.7

Finlande 38.9 44.1 49.8 38.9 44.1 44.1 44.1 44.1

France 32.6 36.8 42.2 21.4 30.6 26.0 31.3 31.3

Allemagne 52.1 58.7 44.3 49.7 47.4 51.7 55.0 52.1

Grèce 28.6 41.2 49.6 16.0 41.2 41.2 41.2 41.2

Hongrie 36.5 69.5 51.5 36.5 69.5 69.5 69.5 69.5

Islande 36.2 36.2 38.2 42.9 42.9 42.9 42.9 36.2

Irlande3 24.0 26.0 44.5 61.6 26.0 26.0 26.0 26.0

Italie 37.1 37.1 45.6 38.7 39.5 38.7 37.1 37.1

Japon 19.0 23.1 27.0 19.0 20.2 20.2 20.2 23.1

Corée3 10.3 17.6 19.9 10.3 12.1 17.6 17.6 17.6

Luxembourg 33.7 47.9 47.9 14.0 14.0 31.9 39.0 31.9

Mexique 8.8 14.9 24.6 8.8 14.9 14.9 14.9 14.9

Pays-Bas 49.6 45.4 52.0 45.3 45.4 45.4 45.4 45.4

Nouvelle-Zélande 21.0 33.0 39.0 39.0 63.0 33.0 33.0 33.0

Norvège 35.8 35.8 47.8 35.8 35.8 35.8 35.8 35.8

Pologne 34.8 34.8 43.7 34.8 34.8 34.8 34.8 34.8

Portugal 24.0 34.5 45.0 24.0 24.0 24.0 34.5 24.0

République slovaque 29.9 29.9 28.7 29.0 29.0 29.0 29.0 29.9

Espagne 34.0 28.8 28.0 23.6 28.8 28.8 28.8 28.8

Suède 35.4 52.0 56.6 35.4 52.0 52.0 52.0 52.0

Suisse 26.7 28.9 37.1 21.2 24.2 25.9 30.7 27.9

Turquie3 32.6 32.6 36.9 32.6 32.6 32.6 32.6 32.6

Royaume-Uni 33.0 33.0 41.0 70.0 33.0 33.0 33.0 33.0

États-Unis 28.9 28.9 38.9 20.0 45.0 28.9 28.9 28.9

Moyenne non pondérée

OCDE 32.5 37.2 41.9 36.1 38.0 35.6 36.7 35.7

UE15 38.1 42.3 47.1 39.2 38.0 39.1 40.7 39.4

UE19 36.8 42.0 45.5 38.7 39.2 39.2 40.7 39.7

Note: enf= enfant.

1. On suppose que le revenu brut principal du ménage augmente. Le résultat peut être différent si le salaire du conjoint augmente,

    surtout si les deux conjoints sont imposés séparément.

2. Famille disposant de deux revenus.

3. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).
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Tableau I.19. Augmentation de revenu net1 après augmentation de salaire brut de 1 %,
 par catégorie de famille et niveau de salaire (%), 2005

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-332 100-672 100-332

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 0.86 0.90 0.75 0.30 0.54 0.81 0.84 0.86

Autriche 0.75 0.82 1.00 0.58 0.67 0.68 0.71 0.77

Belgique 0.59 0.78 0.79 0.46 0.58 0.62 0.67 0.69

Canada 0.91 0.85 0.92 0.43 0.54 0.73 0.76 0.82

République tchèque 0.95 0.92 0.90 0.48 0.58 0.85 0.85 0.90

Danemark 0.93 0.86 0.73 0.65 0.79 0.85 0.87 0.92

Finlande 0.81 0.81 0.82 0.67 0.73 0.71 0.74 0.77

France 0.91 0.89 0.86 0.92 0.84 0.91 0.88 0.91

Allemagne 0.75 0.72 1.03 0.64 0.68 0.68 0.68 0.75

Grèce 0.86 0.77 0.75 1.00 0.78 0.76 0.75 0.76

Hongrie 0.82 0.46 0.83 0.63 0.38 0.37 0.38 0.43

Islande 0.79 0.85 0.90 0.57 0.61 0.67 0.72 0.79

Irlande3 0.83 0.87 0.77 0.29 0.71 0.74 0.78 0.81

Italie 0.81 0.87 0.82 0.62 0.70 0.74 0.80 0.81

Japon 0.98 0.94 0.93 0.95 0.94 0.95 0.96 0.93

Corée3 0.98 0.91 0.94 0.97 0.96 0.90 0.90 0.91

Luxembourg 0.84 0.72 0.81 0.81 0.87 0.72 0.69 0.84

Mexique 0.89 0.89 0.87 0.89 0.89 0.85 0.87 0.85

Pays-Bas 0.74 0.81 0.78 0.61 0.70 0.72 0.76 0.77

Nouvelle-Zélande 0.97 0.84 0.83 0.58 0.43 0.83 0.84 0.83

Norvège 0.86 0.90 0.82 0.70 0.81 0.83 0.84 0.88

Pologne 0.94 0.96 0.84 0.90 0.93 0.94 0.95 0.94

Portugal 0.90 0.83 0.76 0.79 0.84 0.85 0.77 0.90

République slovaque 0.86 0.90 0.95 0.72 0.73 0.79 0.82 0.86

Espagne 0.78 0.89 0.96 0.83 0.82 0.84 0.85 0.85

Suède 0.91 0.70 0.72 0.79 0.63 0.63 0.65 0.68

Suisse 0.90 0.91 0.86 0.82 0.84 0.84 0.82 0.89

Turquie3 0.96 0.97 0.94 0.96 0.97 0.96 0.96 0.96

Royaume-Uni 0.88 0.91 0.84 0.31 0.83 0.82 0.85 0.88

États-Unis 0.89 0.93 0.85 0.73 0.57 0.81 0.84 0.89

Moyenne non pondérée

OCDE 0.86 0.85 0.85 0.69 0.73 0.78 0.79 0.83

UE15 0.82 0.82 0.83 0.67 0.74 0.75 0.76 0.81

UE19 0.83 0.82 0.84 0.67 0.73 0.75 0.76 0.80

Note: enf= enfant.

1. Le revenu net est calculé à partir des revenus bruts diminués de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, des cotisations de sécurité sociale

     et  augmentés des prestations versées aux familles. L'augmentation qui est rapportée dans le tableau représente une sorte d'élasticité.

     Dans un système fiscal proportionnel, l'élasticité est égale à 1. A ces niveaux de revenu, plus  les sytème est progressif plus l'élasticité est faible.

2.  Famille disposant de deux revenus. On fait l'hypothèse que le revenu brut principal du ménage augmente.

3. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).
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Tableau I.20. Augmentation du revenu net 1 après augmentation de 1 % des coûts de main-d'œuvre,
 par catégorie de famille et niveau de salaire  (%), 2005

Catégorie de famille : Célibataire Couple marié

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf 2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67 100-0 100-332 100-672 100-332

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie 0.86 0.90 0.75 0.30 0.54 0.81 0.84 0.86

Autriche 0.75 0.82 1.17 0.58 0.67 0.68 0.71 0.77

Belgique 0.57 0.75 0.81 0.44 0.56 0.57 0.65 0.64

Canada 0.90 0.87 0.96 0.43 0.55 0.75 0.78 0.83

République tchèque 0.95 0.92 0.90 0.48 0.58 0.85 0.85 0.90

Danemark 0.94 0.86 0.73 0.66 0.80 0.86 0.88 0.93

Finlande 0.81 0.81 0.82 0.67 0.73 0.71 0.74 0.77

France 0.57 0.89 0.86 0.58 0.83 0.86 0.84 0.87

Allemagne 0.75 0.72 1.20 0.64 0.68 0.68 0.68 0.75

Grèce 0.86 0.77 0.75 1.00 0.78 0.76 0.75 0.76

Hongrie 0.84 0.47 0.84 0.64 0.39 0.38 0.39 0.44

Islande 0.79 0.85 0.90 0.57 0.61 0.67 0.72 0.79

Irlande3 0.83 0.87 0.77 0.29 0.71 0.74 0.78 0.81

Italie 0.81 0.87 0.82 0.62 0.70 0.74 0.80 0.81

Japon 0.98 0.94 0.99 0.95 0.94 0.95 0.96 0.93

Corée3 0.98 0.91 0.98 0.97 0.96 0.90 0.90 0.91

Luxembourg 0.84 0.72 0.81 0.82 0.87 0.73 0.69 0.84

Mexique 0.95 0.91 0.88 0.95 0.91 0.89 0.89 0.89

Pays-Bas 0.73 0.80 0.83 0.60 0.70 0.72 0.77 0.78

Nouvelle-Zélande 0.97 0.84 0.83 0.58 0.43 0.83 0.84 0.83

Norvège 0.86 0.90 0.82 0.70 0.81 0.83 0.84 0.88

Pologne 0.94 0.96 0.84 0.90 0.93 0.94 0.95 0.94

Portugal 0.90 0.83 0.76 0.79 0.84 0.85 0.77 0.90

République slovaque 0.86 0.90 0.96 0.72 0.73 0.79 0.82 0.86

Espagne 0.78 0.89 1.25 0.83 0.82 0.84 0.85 0.85

Suède 0.91 0.70 0.72 0.79 0.63 0.63 0.65 0.68

Suisse 0.90 0.91 0.87 0.82 0.84 0.84 0.82 0.89

Turquie3 0.96 0.97 0.94 0.96 0.97 0.96 0.96 0.96

Royaume-Uni 0.85 0.90 0.84 0.30 0.82 0.80 0.83 0.85

États-Unis 0.90 0.93 0.85 0.73 0.57 0.82 0.85 0.90

Moyenne non pondérée

OCDE 0.85 0.85 0.88 0.68 0.73 0.78 0.79 0.83

UE15 0.79 0.81 0.88 0.64 0.74 0.75 0.76 0.80

UE19 0.82 0.81 0.88 0.65 0.72 0.74 0.76 0.80

Note: enf= enfant.

1. Le revenu net est calculé à partir des revenus bruts diminués de l'impôt sur le revenu des personnes physiques, des cotisations de sécurité sociale

     et  augmentés des prestations versées aux familles. L'augmentation qui est rapportée dans le tableau représente une sorte d'élasticité.

     Dans un système fiscal proportionnel, l'élasticité est égale à 1. A ces niveaux de revenu, plus  les sytème est progressif plus l'élasticité est faible.

2.  Famille disposant de deux revenus. On fait l'hypothèse que les coûts de main-d'œuvre associés au revenu principal du ménage augmentent.

3. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier  moyen (CITI D, rév 3).
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Tableau  I.21.  Salaire brut annuel et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire 
(en dollars US convertis à l'aide de PPA), 2005

Catégorie de famille : Célibataire Célibataire Célibataire Célibataire

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67

brut net brut net brut net brut net

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie  24 713  19 701  37 069  28 165  61 782  42 168  24 713  27 632

Autriche  26 407  19 393  39 611  26 671  66 018  41 314  26 407  25 240

Belgique  27 795  18 109  41 692  24 215  69 487  35 629  27 795  23 171

Canada  21 269  17 223  31 903  24 264  53 172  38 678  21 269  23 898

République tchèque  10 353  8 102  15 529  11 791  25 882  18 809  10 353  11 485

Danemark  25 640  15 716  38 460  22 760  64 100  32 577  25 640  22 465

Finlande  22 786  17 097  34 179  23 487  56 964  35 027  22 786  20 659

France  22 557  16 699  33 835  24 014  56 392  37 694  22 557  19 276

Allemagne  30 435  19 354  45 653  26 244  76 088  40 950  30 435  24 127

Grèce  19 429  16 215  29 143  22 249  48 572  32 859  21 372  17 952

Hongrie  9 634  7 494  14 452  9 582  24 086  14 066  9 634  9 745

Islande  20 960  16 919  31 440  23 603  52 400  35 924  20 960  21 015

Irlande1  19 283  17 762  28 925  24 511  48 208  34 770  19 283  25 532

Italie  17 764  13 787  26 647  19 374  44 411  29 578  17 764  17 600

Japon  25 699  21 310  38 548  31 423  64 247  50 174  25 699  22 000

Corée1  25 178  23 144  37 767  34 034  62 945  53 683  25 178  23 248

Luxembourg  29 627  23 501  44 441  32 316  74 068  47 756  29 627  31 343

Mexique  6 280  6 409  9 419  8 985  15 699  13 591  6 280  6 409

Pays-Bas  28 664  19 534  42 996  29 022  71 660  44 235  28 664  25 863

Nouvelle-Zélande  18 439  14 953  27 658  22 010  46 097  34 040  18 439  19 374

Norvège  26 462  19 676  39 692  28 170  66 154  42 011  26 462  24 345

Pologne  9 890  6 879  14 835  10 104  24 725  16 548  9 890  7 154

Portugal  12 716  10 739  19 075  15 036  31 791  22 950  12 716  12 221

République slovaque  8 110  6 629  12 165  9 473  20 274  15 218  8 110  7 986

Espagne  17 819  15 000  26 728  21 324  44 547  33 396  17 819  16 323

Suède  23 304  16 497  34 957  24 024  58 261  34 947  23 304  19 014

Suisse  28 354  23 074  42 532  33 280  70 886  51 965  28 354  27 363

Turquie1  12 634  8 913  18 951  13 170  31 585  21 247  12 634  8 913

Royaume-Uni  31 221  23 893  46 832  34 352  78 053  54 508  31 221  30 328

États-Unis  20 731  16 486  31 096  23 853  51 827  37 195  20 731  22 845

Moyenne non pondérée

OCDE  20 805  16 007  31 208  22 717  52 013  34 784  20 870  19 818

UE15  23 697  17 553  35 545  24 640  59 241  37 213  23 826  22 074

UE19  20 707  15 389  31 061  21 608  51 768  32 781  20 809  19 341

Note: enf= enfant.

1. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).
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Tableau  I.21 (suite) . Salaire brut annuel et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire 
(en dollars US convertis à l'aide de PPA), 2005

Catégorie de famille : Couple marié Couple marié Couple marié Couple marié

2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

100-0 100-331 100-671 100-331

brut net brut net brut net brut net

(9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16)

Australie  37 069  33 011  49 425  41 675  61 782  50 379  49 425  39 163

Autriche  39 611  32 519  52 814  42 708  66 018  51 157  52 814  37 614

Belgique  41 692  32 548  55 590  40 788  69 487  46 689  55 590  36 185

Canada  31 903  27 980  42 538  35 397  53 172  42 453  42 431  33 650

République tchèque  15 529  15 269  20 706  18 124  25 882  21 342  20 706  16 043

Danemark  38 460  27 373  51 280  34 013  64 100  41 337  51 280  31 399

Finlande  34 179  26 130  45 571  35 708  56 964  43 227  45 571  33 065

France  33 835  28 005  45 114  36 729  56 392  43 959  45 114  33 900

Allemagne  45 653  35 219  60 871  43 101  76 088  50 296  60 871  38 707

Grèce  34 972  26 528  44 686  34 688  54 400  42 743  41 772  32 122

Hongrie  14 452  11 626  19 269  15 793  24 086  19 120  19 269  13 749

Islande  31 440  29 563  41 920  35 481  52 400  41 461  41 920  33 839

Irlande2  28 925  30 186  38 566  38 398  48 208  45 603  38 566  35 067

Italie  26 647  23 021  35 529  29 258  44 411  34 935  35 529  27 440

Japon  38 548  32 627  51 397  43 166  64 247  53 592  51 397  42 306

Corée2  37 767  34 500  50 356  46 072  62 945  57 547  50 356  45 729

Luxembourg  44 441  44 075  59 254  55 801  74 068  65 467  59 254  48 023

Mexique  9 419  8 985  12 559  12 565  15 699  15 394  12 559  12 565

Pays-Bas  42 996  33 413  57 328  43 436  71 660  51 402  57 328  40 464

Nouvelle-Zélande  27 658  23 689  36 877  29 680  46 097  36 963  36 877  29 680

Norvège  39 692  31 617  52 923  41 112  66 154  50 290  52 923  38 668

Pologne  14 835  10 380  19 780  13 757  24 725  16 983  19 780  13 757

Portugal  19 075  17 315  25 433  22 670  31 791  27 100  25 433  21 371

République slovaque  12 165  11 804  16 219  14 545  20 274  17 492  16 219  13 154

Espagne  26 728  23 301  35 638  30 123  44 547  37 234  35 638  29 668

Suède  34 957  26 542  46 609  35 432  58 261  43 039  46 609  32 914

Suisse  42 532  38 452  56 709  49 718  70 886  59 801  56 709  45 723

Turquie2  18 951  13 170  25 268  17 697  31 585  22 083  25 268  17 697

Royaume-Uni  46 832  37 587  62 442  51 021  78 053  61 480  62 442  47 786

États-Unis  31 096  29 855  41 461  36 239  51 827  43 606  41 461  32 954

Moyenne non pondérée

OCDE  31 402  26 543  41 804  34 163  52 207  41 139  41 704  31 813

UE15  35 933  29 584  47 782  38 258  59 630  45 711  47 587  35 048

UE19  31 367  25 939  41 721  33 478  52 075  40 032  41 568  30 654

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).
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Tableau I.22. Coûts annuels de main-d' œuvre et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire 
(en dollars US convertis à l'aide de PPA), 2005

Catégorie de famille : Célibataire Célibataire Célibataire Célibataire

0 enf 0 enf 0 enf 2 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

67 100 167 67

brut net brut net brut net brut net

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8)

Australie  26 195  19 701  39 293  28 165  65 489  42 168  26 195   27 632

Autriche  34 099  19 393  51 149  26 671  83 363  41 314  34 099   25 240

Belgique  35 624  18 109  54 351  24 215  90 928  35 629  35 624   23 171

Canada  23 733  17 223  35 651  24 264  57 941  38 678  23 733   23 898

République tchèque  13 976  8 102  20 965  11 791  34 941  18 809  13 976   11 485

Danemark  25 855  15 716  38 675  22 760  64 315  32 577  25 855   22 465

Finlande  28 254  17 097  42 381  23 487  70 636  35 027  28 254   20 659

France  28 698  16 699  48 134  24 014  80 424  37 694  28 698   19 276

Allemagne  36 743  19 354  55 114  26 244  88 549  40 950  36 743   24 127

Grèce  24 880  16 215  37 321  22 249  62 201  32 859  27 368   17 952

Hongrie  13 167  7 494  19 598  9 582  32 460  14 066  13 167   9 745

Islande  22 161  16 919  33 242  23 603  55 403  35 924  22 161   21 015

Irlande1  21 356  17 762  32 034  24 511  53 390  34 770  21 356   25 532

Italie  23 641  13 787  35 461  19 374  59 102  29 578  23 641   17 600

Japon  28 984  21 310  43 475  31 423  72 008  50 174  28 984   22 000

Corée1  27 438  23 144  41 157  34 034  68 308  53 683  27 438   23 248

Luxembourg  33 686  23 501  50 449  32 316  83 975  47 756  33 686   31 343

Mexique  7 123  6 409  10 534  8 985  17 391  13 591  7 123   6 409

Pays-Bas  33 468  19 534  47 507  29 022  76 796  44 235  33 468   25 863

Nouvelle-Zélande  18 439  14 953  27 658  22 010  46 097  34 040  18 439   19 374

Norvège  29 928  19 676  44 892  28 170  74 820  42 011  29 928   24 345

Pologne  11 916  6 879  17 874  10 104  29 789  16 548  11 916   7 154

Portugal  15 737  10 739  23 605  15 036  39 341  22 950  15 737   12 221

République slovaque  10 234  6 629  15 352  9 473  25 504  15 218  10 234   7 986

Espagne  23 271  15 000  34 907  21 324  58 057  33 396  23 271   16 323

Suède  30 869  16 497  46 304  24 024  77 173  34 947  30 869   19 014

Suisse  31 488  23 074  47 231  33 280  78 644  51 965  31 488   27 363

Turquie1  15 350  8 913  23 026  13 170  38 376  21 247  15 350   8 913

Royaume-Uni  34 220  23 893  51 828  34 352  87 046  54 508  34 220   30 328

États-Unis  22 373  16 486  33 531  23 853  55 847  37 195  22 373   22 845

Moyenne non pondérée

OCDE  24 430  16 007  36 757  22 717  60 944  34 784  24 513  19 818

UE15  28 693  17 553  43 281  24 640  71 686  37 213  28 859  22 074

UE19  25 247  15 389  38 053  21 608  63 052  32 781  25 378  19 341

Note: enf= enfant.

1. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/421027156121
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Tableau I.22 (suite). Coûts annuels de main-d' œuvre et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire 
(en dollars US convertis à l'aide de PPA), 2005

Catégorie de famille : Couple marié Couple marié Couple marié Couple marié

2 enf 2 enf 2 enf 0 enf

Niveau de salaire (% du salaire 
moyen) :

100-0 100-331 100-671 100-331

brut net brut net brut net brut net

(9) (10) (11) (12) (13) (14) (15) (16)

Australie  39 293  33 011  52 391  41 675  65 489  50 379  52 391  39 163

Autriche  51 149  32 519  68 198  42 708  85 248  51 157  68 198  37 614

Belgique  54 351  32 548  69 379  40 788  89 975  46 689  69 379  36 185

Canada  35 651  27 980  47 449  35 397  59 385  42 453  47 329  33 650

République tchèque  20 965  15 269  27 953  18 124  34 941  21 342  27 953  16 043

Danemark  38 675  27 373  51 710  34 013  64 530  41 337  51 710   31 399

Finlande  42 381  26 130  56 509  35 708  70 636  43 227  56 509  33 065

France  48 134  28 005  61 391  36 729  76 831  43 959  61 391  33 900

Allemagne  55 114  35 219  73 486  43 101  91 857  50 296  73 486  38 707

Grèce  44 785  26 528  57 225  34 688  69 665  42 743  53 493  32 122

Hongrie  19 598  11 626  26 334  15 793  32 765  19 120  26 334  13 749

Islande  33 242  29 563  44 322  35 481  55 403  41 461  44 322  33 839

Irlande2  32 034  30 186  42 495  38 398  53 390  45 603  42 495  35 067

Italie  35 461  23 021  47 282  29 258  59 102  34 935  47 282  27 440

Japon  43 475  32 627  57 967  43 166  72 459  53 592  57 967  42 306

Corée2  41 157  34 500  54 876  46 072  68 594  57 547  54 876  45 729

Luxembourg  50 449  44 075  67 339  55 801  84 135  65 467  67 339  48 023

Mexique  10 534  8 985  14 309  12 565  17 657  15 394  14 309  12 565

Pays-Bas  47 507  33 413  64 096  43 436  80 975  51 402  64 096  40 464

Nouvelle-Zélande  27 658  23 689  36 877  29 680  46 097  36 963  36 877  29 680

Norvège  44 892  31 617  59 856  41 112  74 820  50 290  59 856  38 668

Pologne  17 874  10 380  23 831  13 757  29 789  16 983  23 831  13 757

Portugal  23 605  17 315  31 473  22 670  39 341  27 100  31 473  21 371

République slovaque  15 352  11 804  20 469  14 545  25 586  17 492  20 469  13 154

Espagne  34 907  23 301  46 543  30 123  58 178  37 234  46 543  29 668

Suède  46 304  26 542  61 738  35 432  77 173  43 039  61 738  32 914

Suisse  47 231  38 452  62 975  49 718  78 719  59 801  62 975  45 723

Turquie2  23 026  13 170  30 701  17 697  38 376  22 083  30 701  17 697

Royaume-Uni  51 828  37 587  68 439  51 021  86 048  61 480  68 439  47 786

États-Unis  33 531  29 855  44 745  36 239  55 903  43 606  44 745  32 954

Moyenne non pondérée

OCDE  37 005  26 543  49 079  34 163  61 436  41 139  48 950  31 813

UE15  43 779  29 584  57 820  38 258  72 472  45 711  57 571  35 048

UE19  38 446  25 939  50 836  33 478  63 693  40 032  50 640  30 654

Note: enf= enfant.

1. Famille disposant de deux revenus.

2. Pour l'Irlande, la Corée et la Turquie: les données sur les salaires sont basées sur l'ancienne définition de l'ouvrier moyen (CITI D, rév 3).

12  http://dx.doi.org/10.1787/270786321882
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Tableau A.1. Recettes fiscales exprimées en pourcentage du PIB aux prix du marché, 1990-2004

Total des recettes fiscales
Impôt sur le revenu des 
personnes physiques

Cotisations de sécurité sociale Ensemble des autres

Salariés Employeurs

1990 1995 2004 1990 1995 2004 1990 1995 2004 1990 1995 2004 1990 1995

Australie 28 29 31 12 12 13 0 0 0 0 0 0 16 17
Autriche 40 41 43 8 9 10 6 6 6 6 7 7 19 19
Belgique 42 44 45 13 14 14 4 4 4 9 9 8 16 16
Canada 36 36 33 15 13 12 2 2 2 3 3 3 17 17
République tchèque - 38 38 - 5 5 - 4 4 - 10 10 - 19
Danemark 47 49 49 25 26 25 1 1 1 0 0 0 21 22
Finlande 44 46 44 15 14 13 1 3 2 9 10 9 18 19
France 42 43 43 4 5 7 6 6 4 11 11 11 21 21
Allemagne 36 37 35 10 10 8 6 6 6 7 7 7 13 13
Grèce 29 32 35 4 4 5 4 4 5 4 5 6 16 19
Hongrie - 42 38 - 7 7 - 2 2 - 12 9 - 21
Islande 31 31 39 8 10 14 0 0 0 1 2 3 22 19
Irlande 33 32 30 11 10 8 2 2 1 3 3 3 18 18
Italie 38 40 41 10 10 10 2 3 2 9 8 9 17 19
Japon 29 27 26 8 6 5 3 4 4 4 4 5 14 13
Corée 19 19 25 4 4 3 0 0 3 1 1 2 14 14
Luxembourg 36 37 38 8 8 7 4 4 5 5 5 5 19 21
Mexique 17 17 19 - - - - - - - - - 17 17
Pays-Bas 41 40 37 10 8 6 9 11 7 3 3 4 18 19
Nouvelle-Zélande 37 37 36 18 17 15 0 0 0 0 0 0 19 20
Norvège 42 41 44 11 11 10 3 3 3 7 6 6 20 21
Pologne 1 - 37 34 - 8 4 - 11 14 - - - - 17
Portugal 28 32 34 4 6 5 3 3 3 5 6 7 16 17
République slovaque - - 30 - - 3 - - 3 - - 8 - -
Espagne 32 32 35 7 8 6 2 2 2 8 8 8 15 15
Suède 53 48 50 20 16 16 0 2 3 14 11 11 19 19
Suisse 26 28 29 10 10 10 3 3 3 3 3 3 10 11
Turquie 20 23 31 5 5 5 1 1 3 2 1 3 11 15
Royaume-Uni 36 35 36 11 10 10 2 3 3 4 3 4 20 19

États-Unis 27 28 26 10 10 9 3 3 3 4 4 3 11 11

1.      Total de cotisations de sécurité sociale. 

Source : OCDE, Statistiques des recettes publiques 1965-2005 , Édition 2006.
12 http://dx.doi.org/10.1787/421756031274
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Tableau A.2.  Produit des impôts sur le revenu des personnes physiques en pourcentage du PIB et du total des recettes fiscales,1990-2004

  (Pays percevant des impôts sur le revenu des collectivités décentralisées)

Administration centrale : Administrations d'états et locales1

Pourcentage du : Pourcentage du

PIB Total PIB Total PIB Total : PIB  Total PIB Total PIB Total

1990 1995 2004 : 1990 1995 2004

Belgique 8 20 7 17 7 16 : 5 12 6 15 6 15

Canada 9 25 8 23 7 22 : 6 16 5 15 4 13

Danemark 12 25 12 25 9 21 : 13 28 14 29 15 33

Finlande 7 15 6 12 5 13 : 9 19 9 19 8 18

Islande 5 15 5 16 6 19 : 4 12 5 15 7 20

Japon 0 20 0 15 0 11 : 0 8 0 8 0 7

Corée 0 20 0 18 0 11 : 0 1 0 1 0 1

Norvège 4 9 4 10 5 12 : 7 17 7 16 5 13

Espagne2 7 20 7 22 4 12 : 1 2 1 2 2 6

Suède 5 9 1 3 -1 -1 : 15 29 15 31 16 33

Suisse 3 10 2 7 2 7 : 7 29 8 29 8 27

États-Unis 8 30 8 29 7 28 : 2 7 2 7 2 7

1.    Il existe également des dispositifs de partage de l'impôt sur le revenu en Allemagne, en Autriche, en Espagne, en Grèce, au Luxembourg et au Portugal.

2.     A partir de 1997 l'Espagne a introduit un impôt sur le revenu des Régions autonomes; pour mémoire. 

Source : OCDE, Statistiques des recettes publiques 1965-2005 , Édition 2006.

12 http://dx.doi.org/10.1787/263580557185
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ANNEXE B 

Source des données concernant les gains

Pays Type d’échantillon Source

Australie Échantillon représentatif des salariés dans chaque industrie. 
Enquête trimestrielle.

Australian Bureau of Statistics « Average Weekly Earnings, 
Australia » and « Labour Force, Australia »

Autriche Statistiques annuelles sur l’imposition des salaires « Lohnsteuerstatistik »

Belgique Données collectées ou estimées sur la base d’une enquête 
annuelle et des registres de sécurité sociale des salariés

Division statistiques du ministère de l’Économie (service public 
fédéral, économie, PME, travailleurs indépendants et énergie). 
Même source que les données sur « gains bruts annuels » de 
l’Eurostat.

Canada Enquête mensuelle auprès de toutes les entreprises Statistiques Canada, « Enquête sur l’emploi, la rémunération et 
les heures de travail »

République tchèque Données provenant d’enquête auprès des employeurs Bureau national des statistiques

Danemark Enquête sur les salaires effectués par la Confédération danoise 
du patronat

Rapport annuel de la Confédération danoise du patronat 
(Dansk Arbejds Giverforening)

Finlande (1) Enquête de la Fédération finlandaise du patronat sur les 
salaires horaires en mensuels; (2) Enquête « non officielle » 
du patronat « Structure des statistiques sur les salaires » 
publiée par l’Office cental des statistiques

« Statistiques sur les salaires » publiées par l’Office central des 
statistiques

France Registres d’assurance sociale des employeurs INSEE, « Déclarations Annuelles des Données Sociales » 
(DADS)

Allemagne Enquête du Bureau fédéral de statistiques Bureau national des statistiques

Grèce Enquête effectuée par l’Institut de la Statistique et les 
établissements de la sécurité sociale

Service national de statistiques : statistiques sur le travail. 
Même source que les données sur « gains bruts annuels » 
de l’Eurostat

Hongrie Enquêtes mensuelles auprès des entreprises ayant plus de cinq 
salariés

Bureau central de statistiques

Islande Enquête mensuelle sur les salaires du secteur privé Statistiques, Islande

Irlande Enquête trimestrielle sur l’emploi, les gains et la durée du travail 
dans l’industrie

Office central de statistiques

Italie Indicateurs trimestriels de salaires dans les secteurs industries 
et services (OROS)

Institut national de statistiques

Japon Enquête de base sur la structure des salaires de l’ensemble des 
établissements employant plus de 10 salariés

Ministère de la Santé, du Travail et du Bien-être, Rapport annuel

Corée Statistiques sur l’emploi Ministère du Travail

Luxembourg Fichiers mensuels agrégés des services de sécurité sociale Office national des statistiques et Services de sécurité sociale 

Mexique Données administratives de l’Institut de sécurité sociale 
(Instituto Mexicano del Seguro Social (IMSS))

Commision sur « le salaire national minimum » (Comisión 
Nacional de Salarios Mínimos (CONASAMI))

Pays-Bas Enquête sur l’emploi et le salaire Bureau central de statistiques, Statline

Nouvelle-Zélande L’enquête trimestrielle sur l’emploi est un sondage auprès des 
entreprises 

Statistiques de Nouvelle-Zélande INFOS

Norvège Échantillon d’entreprises (excluant l’agriculture,la pêche et les 
ménages privés). Les données sont basées sur les statistiques 
publiées du 3e trimestre 

Statistiques sur les salaires

Portugal Enquête du Ministère de l’Emploi effectuée en avril et octobre Ministère de l’Emploi

Pologne Estimations des différents secteurs Bulletin mensuel des statistiques

République slovaque Données trimestrielles et annuelles Bureau national des statistiques

Espagne Enquête trimestrielle auprès des entreprises Instituto Nacional de Estadistica « Encuesta Trimestral de Coste 
Laboral » (Enquête sur le coût du travail)

Suède Enquête effectuée au mois de septembre par le patronat Statistiques, Suède

Suisse Personnes actives occupées selon la branche économique La vie économique, SECO (secrétariat d’État à l’Économie) 
table B.8.1, www.bfs.admin.ch/bfs/portal/fr/index/themen/03/
04.html

Turquie Enquête annuelle de l’industrie manufacturière Institut national de statistiques

Royaume-Uni 1 % de l’échantillon du système de retenue à la source de 
l’impôt sur les salaires

Office national de statistiques, enquête annuelle sur les heures 
travaillées et le salaire (ASHE )

États-Unis Enquête mensuelle du ministère du Travail par voie de 
questionnaire couvrant plus de 40 millions de travailleurs et de 
salariés non agricoles

Emploi, heures travaillées et salaires de l’étude sur les 
statistiques de l’emploi

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/378147035874
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ANNEXE C 

Taux de change et parité de pouvoir d’achat des monnaies nationales, 2006

Unité monétaire 2006

Taux de change * Parités de pouvoir d'achat **

Australie AUD   1.33   1.39

Autriche EUR   0.80   0.91

Belgique EUR   0.80   0.89

Canada CAD   1.13   1.29

République tchèque CZK   22.72   14.57

Danemark DKK   5.97   8.54

Finlande EUR   0.80   0.94

France EUR   0.80   0.90

Allemagne EUR   0.80   0.94

Grèce EUR   0.80   0.71

Hongrie HUF   212.04   130.99

Islande ISK   69.93   1.02

Irlande EUR   0.80   91.73

Italie EUR   0.80   0.84

Japon JPY   116.26   128.09

Corée KRW   954.19   758.73

Luxembourg EUR   0.80   0.99

Mexique MXN   10.91   7.35

Pays-Bas EUR   0.80   0.91

Nouvelle-Zélande NZD   1.55   9.85

Norvège NOK   6.44   1.50

Pologne PLZ   3.12   1.85

Portugal EUR   0.80   0.66

République slovaque SKK   29.94   0.78

Espagne EUR   0.80   17.37

Suède SEK   7.42   9.35

Suisse CHF   1.26   1.76

Turquie TRL   1.43   0.82

Royaume-Uni GBP   0.55   0.62

États-Unis USD   1.00   1.00

*  Moyenne sur 11 mois des taux journaliers.

** Estimations basées sur les données publiées dans OCDE, Perspectives économique no 79, juin 2006.

12 http://dx.doi.org/10.1787/367271315284
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ANNEXE D 

Séries chronologies conformes à l’ancienne définition de l’ouvrier moyen,
1979-2004

Avertissement
Les tableaux qui figurent dans cette annexe contiennent des données publiées dans

Les impôts sur les salaires de 2003-2004 pour faciliter la lecture car le corps de ce rapport ne

présente que des données concernant la période 2000-2005. Toutefois, l’utilisateur de ces

données doit être conscient de leurs limites. En premier lieu, elles sont fondées sur la

définition antérieure du salaire – le salaire de l’ouvrier moyen (OM). En second lieu, des

changements sont intervenus dans les modes de déclaration de certains pays au cours de

la période 1979-2004 et par conséquent la série chronologique ne peut être considérée

comme complètement cohérente. Les ruptures les plus importantes de la série pour les

années récentes sont les suivantes :

a) Australie : depuis 2002, les taxes sur les salaires sont incluses dans les calculs. Elles sont

exclues pour les années antérieures.

b) Autriche : depuis 1998, les taxes sur les salaires sont incluses dans les calculs. Elles sont

exclues pour les années antérieures.

c) France : depuis 1997, les données concernant les rémunérations sont fondées sur des

données statistiques améliorées.

d) Japon : depuis 2002, des améliorations ont été apportées à la déclaration des cotisations de

sécurité sociale.

e) Corée : depuis 1997, le champ d’application des cotisations de sécurité sociale a été élargi.

f) Pays-Bas : depuis 1999, le niveau moyen du salaire des travailleurs manuels est supposé

égal à 90 % du salaire de l’ensemble des travailleurs de l’industrie y compris les

travailleurs “ à col blanc ” et leurs superviseurs.
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1979 1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Australie - - - - - - - - - 29.6 30.4 27.4 27.8 28.3 28.3 28.6

Autriche 36.5 38.6 38.1 40.3 39.6 38.1 39.1 40.0 41.2 45.6 45.9 44.9 44.5 44.7 45.0 44.9

Belgique 47.4 49.8 49.2 51.0 53.5 53.2 53.7 54.6 56.3 56.6 56.9 56.2 55.6 55.1 54.6 54.2

Canada 23.2 24.7 25.6 26.9 29.0 27.2 29.0 30.8 31.5 32.3 31.1 31.8 30.4 32.2 32.4 32.3

République tchèque - - - - - - - 42.6 43.2 42.9 42.7 42.7 42.6 42.9 43.2 43.6

Danemark 40.6 42.7 46.5 47.8 47.6 46.6 46.7 47.0 45.2 45.1 44.5 44.4 43.6 42.7 42.7 41.5

Finlande 41.6 42.4 43.2 45.2 45.5 46.2 44.5 49.3 51.2 48.9 47.4 47.3 45.9 45.2 44.4 43.8

France1
- - - - - - - - 49.1 48.7 48.1 48.2 48.3 48.2 48.3 47.4

Allemagne 40.8 41.9 43.4 44.5 45.1 45.5 46.4 46.4 50.2 52.3 51.9 51.8 50.8 51.1 51.9 50.7

Grèce 25.6 25.5 31.2 31.4 31.6 33.8 33.0 35.3 35.6 35.8 35.7 36.0 35.7 34.6 34.4 34.9

Hongrie - - - - - - - - 51.4 52.0 50.7 49.6 49.0 49.0 45.6 45.8

Islande - 18.4 18.8 16.5 13.9 19.5 20.1 22.0 23.1 24.4 26.0 26.7 27.5 28.8 29.4 29.7

Irlande 33.9 34.7 40.1 42.4 42.8 40.6 39.8 40.0 36.9 33.9 32.4 28.9 25.8 24.5 24.2 23.8

Italie2
45.3 47.3 50.5 50.0 49.4 51.2 48.8 49.2 50.3 51.5 47.2 46.7 46.1 46.1 45.4 45.7

Japon 16.7 17.3 17.7 21.6 21.4 20.4 21.5 21.2 19.5 20.7 24.0 24.1 24.2 29.8 26.7 26.6

Corée - - - - - - - - 6.9 12.4 16.1 16.5 16.6 16.1 16.3 16.6

Luxembourg 38.5 38.2 38.6 38.4 35.7 35.5 33.9 34.9 34.3 35.2 34.6 35.5 33.9 31.3 31.5 31.9

Mexique - - - - - 23.5 24.4 26.6 27.2 20.8 14.1 15.4 14.4 16.1 17.2 15.4

Pays-Bas 48.0 48.3 52.0 49.9 49.5 47.0 46.5 45.7 44.8 43.6 44.3 45.1 42.3 35.5 35.2 43.6

Nouvelle-Zélande 26.0 26.8 26.6 27.9 26.1 23.4 23.8 24.0 24.5 21.6 19.4 19.5 19.5 20.1 20.3 20.7

Norvège 43.5 43.1 42.3 41.8 42.6 42.7 41.2 36.8 37.5 37.4 37.3 37.2 36.9 36.9 36.8 36.9

Pologne3
- - - - - - - 44.1 44.7 43.9 43.0 43.0 42.7 42.8 42.9 43.1

Portugal 28.1 29.9 32.3 34.9 34.5 33.9 33.2 33.3 33.7 33.9 33.4 33.5 32.5 32.6 32.6 32.6

République slovaque - - - - - - - - - - - 41.2 41.7 41.1 41.4 42.0

Espagne 36.4 37.4 38.0 36.6 37.9 35.9 36.5 38.0 38.5 39.0 37.5 37.6 37.9 38.2 37.7 38.0

Suède 50.7 50.8 50.6 50.9 51.7 52.7 46.0 45.6 49.3 50.7 50.5 49.5 48.5 47.6 47.9 48.0

Suisse 28.2 29.1 28.8 28.8 28.5 28.6 27.3 28.7 30.6 30.0 29.8 29.5 29.5 29.6 29.0 28.8

Turquie 53.9 47.7 44.8 37.0 40.2 40.1 41.2 40.0 35.3 40.7 30.3 40.4 43.6 42.5 42.2 42.7

Royaume-Uni 36.1 37.6 38.2 37.8 36.0 34.2 33.2 32.6 33.4 32.0 30.8 30.1 29.5 29.5 31.0 31.2

États-Unis 31.9 35.3 34.9 33.6 30.6 31.1 31.3 31.2 31.0 31.1 31.1 30.8 29.8 29.7 29.5 29.6

Note: Afin de produire des données consistantes, de 1996 à 2001 les données de  l'Australie ont été revisées en incluant les impôts sur les salaires. Les données avant 
 cette période ne sont pas disponibles sur la même base.
1. La France n’a pas déclaré de cotisations patronales de sécurité sociale pour la période 1979-1993.
2. A partir de 1990, les données concernant les salaires ont été révisées et ne concernent plus que les ouvriers.
3. Le pays n'a pas envoyé sa soumission pour 2004, par conséquent la structure du système de l'impôt et des prestations sociales a été mise à jour en utilisant de sources
    externes. Étant donné le potentiel d'erreur, le lecteur devrait faire attention en analysant les résultats.

Tableau  D.1 Impôt sur le revenu et cotisations des salariés et des employeurs (en % des coûts de main d' œuvre), 1979-2004

célibataire sans enfant

12 http://dx.doi.org/10.1787/540142387728
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1979 1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Australie - - - - - - - - - 24.8 25.9 22.8 23.3 24.0 24.0 24.3

Autriche 9.3 10.2 9.4 10.2 9.5 7.0 7.5 8.6 8.9 10.2 10.8 9.8 10.2 10.5 10.8 10.8

Belgique 15.2 18.7 25.5 26.4 25.9 25.3 25.9 26.1 27.2 27.6 27.9 27.9 27.8 27.2 26.7 26.6

Canada 18.3 19.0 18.8 19.4 21.4 20.0 20.4 21.1 21.7 22.1 20.8 21.1 19.3 17.9 18.0 17.8

République tchèque - - - - - - - 8.5 10.0 10.4 10.2 10.1 10.0 10.4 10.8 11.4

Danemark 35.7 37.8 39.4 40.0 44.0 44.0 44.2 44.4 37.4 35.1 33.0 32.4 32.6 31.7 31.7 30.6

Finlande 26.7 27.3 29.5 30.5 30.8 30.8 28.3 28.6 29.3 28.0 26.3 26.6 25.9 25.4 24.9 24.2

France 8.5 8.6 8.4 7.4 6.8 6.7 8.1 8.5 8.8 10.5 14.3 13.4 13.5 13.6 13.2 13.1

Allemagne 16.0 16.4 17.1 18.1 18.6 18.6 18.4 18.3 20.8 21.2 21.2 21.5 20.1 20.4 20.8 19.6

Grèce 1.4 1.3 3.0 3.2 3.5 5.8 3.6 1.7 1.7 2.0 1.9 2.2 1.8 0.4 0.0 0.6

Hongrie - - - - - - - - 16.4 17.8 17.6 18.9 19.2 16.9 12.9 12.4

Islande - 16.8 16.9 14.5 12.0 17.5 17.9 19.7 20.4 21.2 22.3 23.1 23.5 24.8 25.2 25.5

Irlande 23.7 23.4 24.6 26.8 27.9 25.5 24.7 23.9 22.4 20.5 19.3 15.2 12.0 11.4 11.1 10.6
Italie1

11.6 14.1 16.3 18.4 18.4 18.1 16.3 15.8 17.5 18.8 20.0 19.3 18.6 19.1 18.2 18.6

Japon 7.6 8.5 9.0 8.8 8.5 7.9 8.5 8.4 6.4 8.0 6.1 6.2 6.2 5.6 5.9 5.9

Corée - - - - - - - - 2.5 1.7 2.1 2.5 2.5 2.2 2.3 2.2

Luxembourg 17.4 16.8 17.4 16.7 14.0 13.5 11.8 12.7 13.1 13.8 12.1 12.6 10.8 8.3 8.5 8.9

Mexique - - - - - 6.6 6.1 6.5 2.5 -1.2 0.0 1.3 1.9 2.1 2.8 3.0

Pays-Bas 14.8 13.5 12.0 11.3 11.9 12.1 11.5 12.2 6.7 6.5 6.3 7.6 8.8 7.0 6.0 8.5

Nouvelle-Zélande 26.0 26.8 26.6 27.9 26.1 23.4 23.8 24.0 24.5 21.6 19.4 19.5 19.5 20.1 20.3 20.7

Norvège 25.7 24.7 23.3 22.7 22.7 25.9 24.4 20.9 21.8 21.7 21.6 21.4 21.0 21.0 20.9 20.9
Pologne2

- - - - - - - 17.2 18.1 16.9 6.6 6.6 6.0 6.1 6.0 6.1

Portugal 4.4 4.9 7.1 6.9 7.5 6.5 5.9 6.8 7.0 7.2 6.6 6.7 5.4 5.5 5.6 5.6

République slovaque - - - - - - - - - - - 6.0 6.8 5.9 6.3 7.9

Espagne 10.1 11.3 12.2 10.6 12.7 10.4 11.3 12.3 13.2 13.8 11.8 12.1 12.6 13.0 12.3 12.7

Suède 36.5 36.1 35.5 35.6 36.6 37.0 28.0 28.5 28.7 28.5 27.2 25.8 24.6 23.4 23.8 24.0

Suisse 10.6 11.6 11.4 11.2 10.8 10.8 9.6 11.1 11.0 10.3 10.2 9.8 9.9 9.9 9.7 9.8

Turquie 42.0 35.2 30.2 22.9 22.4 23.5 27.1 27.4 25.2 23.9 15.2 14.7 14.9 15.1 14.8 15.4

Royaume-Uni 23.2 23.4 22.7 22.3 20.3 19.0 18.7 18.0 18.2 16.7 16.3 15.8 15.5 15.6 15.7 15.9

États-Unis 20.6 23.5 23.0 21.8 18.4 18.4 18.4 18.3 18.1 18.2 18.2 17.9 16.8 16.6 16.4 16.5

Note: Afin de produire des données consistantes, de 1996 à 2001 les données de  l'Australie ont été revisées en incluant les impôts sur les salaires. Les données avant 
 cette période ne sont pas disponibles sur la même base.

1. A partir de 1990, les données concernant les salaires ont été révisées et ne concernent plus que les ouvriers.
2. Le pays n'a pas envoyé sa soumission pour 2004, par conséquent la structure du système de l'impôt et des prestations sociales a été mise à jour en utilisant de sources
    externes. Étant donné le potentiel d'erreur, le lecteur devrait faire attention en analysant les résultats.

Tableau D.2  Impôts sur le revenu (en % du salaire brut), 1979-2004

célibataire sans enfant

12 http://dx.doi.org/10.1787/746372867188



A
N

N
EX

E D

LES IM
PÔ

T
S SU

R
 LES SA

LA
IR

ES : 2005/2006 – ISB
N

 978-92-64-03194-4 – ©
 O

C
D

E 2007
477

1979 1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Australie - - - - - - - - - 24.8 25.9 22.8 23.3 24.0 24.0 24.3

Autriche 23.5 25.1 24.5 26.6 25.9 23.8 24.7 25.9 27.0 28.3 28.8 27.9 28.3 28.6 28.9 28.8

Belgique 25.3 28.8 37.0 38.5 38.0 37.4 37.9 39.2 41.1 41.5 41.9 41.9 41.7 41.2 40.7 40.5

Canada 20.8 22.0 22.3 23.3 25.4 23.8 25.0 26.3 27.1 27.7 26.5 27.1 25.5 24.4 24.6 24.7

République tchèque - - - - - - - 22.0 23.2 22.9 22.7 22.6 22.5 22.9 23.3 23.9

Danemark 40.1 42.2 44.8 46.3 46.0 46.6 46.7 47.0 45.2 44.9 44.2 44.1 43.3 42.3 42.3 41.2

Finlande 29.4 30.0 32.2 34.2 34.2 34.0 31.7 35.7 38.0 35.8 33.7 33.6 32.4 31.5 31.0 30.3

France 20.3 20.5 22.6 22.6 23.5 25.0 25.2 26.9 27.4 28.1 27.7 26.8 27.0 26.8 26.8 26.7

Allemagne 31.6 32.6 33.9 35.0 35.7 36.0 36.6 36.6 40.5 42.3 41.9 42.0 40.7 41.0 41.8 40.5

Grèce 11.6 11.5 16.2 16.4 16.8 19.1 17.4 17.5 17.6 17.9 17.8 18.1 17.7 16.3 16.0 16.6

Hongrie - - - - - - - - 27.9 29.3 30.1 31.4 31.7 29.4 25.4 25.9

Islande - 17.0 17.2 14.7 12.2 17.5 18.1 20.0 20.6 21.5 22.5 23.2 23.7 25.1 25.4 25.7

Irlande 28.1 28.1 33.1 35.3 35.7 33.3 32.4 32.7 29.2 26.0 24.3 20.3 16.9 16.4 16.0 15.7
Italie1

20.0 22.6 25.8 27.0 27.3 26.7 25.3 25.8 27.5 29.0 29.1 28.5 27.8 28.3 27.4 27.8

Japon 12.5 13.2 13.1 15.8 15.5 14.9 15.5 15.4 13.4 15.0 16.1 16.2 16.2 19.3 17.5 17.4

Corée - - - - - - - - 4.8 5.6 8.8 9.2 9.2 8.9 9.2 9.3

Luxembourg 29.3 28.8 29.5 28.9 26.2 25.9 24.1 25.2 25.6 26.4 25.8 26.6 24.8 22.1 22.3 22.7

Mexique - - - - - 11.1 10.9 11.3 7.7 1.4 1.6 2.9 3.4 3.7 4.4 4.5

Pays-Bas 35.5 35.8 40.4 38.0 37.4 35.6 40.4 41.8 40.5 39.3 35.4 36.2 32.9 28.6 29.0 34.4

Nouvelle-Zélande 26.0 26.8 26.6 27.9 26.1 23.4 23.8 24.0 24.5 21.6 19.4 19.5 19.5 20.1 20.3 20.7

Norvège 34.4 33.8 33.0 32.7 33.6 33.8 32.2 28.7 29.6 29.5 29.4 29.2 28.8 28.8 28.7 28.7
Pologne2

- - - - - - - 17.2 18.1 16.9 31.4 31.4 31.0 31.1 31.2 31.5

Portugal 14.4 15.4 18.1 18.4 18.5 17.4 17.6 16.9 18.0 18.2 17.6 17.7 16.4 16.5 16.6 16.6

République slovaque - - - - - - - - - - - 18.8 19.6 18.7 19.1 21.3

Espagne 15.7 16.9 18.1 16.9 18.7 16.4 17.3 18.4 19.6 20.2 18.2 18.5 18.9 19.3 18.6 19.0

Suède 36.5 36.1 35.5 35.6 36.6 37.0 28.0 29.5 32.6 34.5 34.1 32.8 31.7 30.4 30.7 31.0

Suisse 20.9 21.9 21.5 21.5 21.1 21.2 19.9 21.4 22.5 21.9 21.7 21.3 21.4 21.4 21.0 20.9

Turquie 49.0 42.2 38.2 31.3 31.8 32.6 34.8 34.3 30.5 33.1 22.9 28.7 30.9 30.1 29.8 30.4

Royaume-Uni 29.7 31.2 31.7 31.3 29.3 27.3 26.2 25.6 26.7 25.2 24.4 23.6 23.1 23.2 24.2 24.4

États-Unis 26.8 30.2 29.7 28.9 25.6 26.0 26.0 26.0 25.8 25.8 25.8 25.5 24.4 24.3 24.1 24.2

Note: Afin de produire des données consistantes, de 1996 à 2001 les données de  l'Australie ont été revisées en incluant les impôts sur les salaires. Les données avant 
 cette période ne sont pas disponibles sur la même base.
1. A partir de 1990, les données concernant les salaires ont été révisées et ne concernent plus que les ouvriers.
2. Le pays n'a pas envoyé sa soumission pour 2004, par conséquent la structure du système de l'impôt et des prestations sociales a été mise à jour en utilisant de sources
    externes. Étant donné le potentiel d'erreur, le lecteur devrait faire attention en analysant les résultats.

Tableau D.3  Impôts sur le revenu et cotisations des salariés (en % du salaire brut), 1979-2004

célibataire sans enfant

12 http://dx.doi.org/10.1787/580214385008
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1979 1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2000 2001 2002 2003 2004
Australie - - - - - - - - - 21.2 22.4 18.6 19.2 20.4 16.1 17.2

Autriche 20.5 23.9 24.3 25.6 24.4 23.3 24.7 24.3 27.2 32.2 31.6 29.5 29.0 29.5 29.5 28.8

Belgique 33.1 36.0 35.3 38.4 41.6 36.1 37.3 38.6 40.3 40.8 41.2 40.5 40.3 39.7 39.1 35.6

Canada 11.7 13.5 13.3 15.2 17.4 15.7 18.5 20.6 21.7 23.4 21.2 22.2 20.4 23.1 23.1 23.0

République tchèque - - - - - - - 23.1 28.5 31.2 24.4 22.7 24.5 24.5 27.1 29.5

Danemark 30.9 33.6 37.5 37.7 35.5 32.4 32.5 32.5 30.9 31.3 31.1 31.0 30.7 30.1 30.1 29.8

Finlande 32.4 33.2 32.7 35.6 35.8 34.8 32.5 38.1 42.1 40.8 39.6 39.9 38.8 38.3 37.6 36.8
France1

- - - - - - - - 39.5 39.5 38.9 39.8 39.4 39.5 39.9 39.0

Allemagne 30.7 30.9 33.3 34.2 32.7 34.0 34.3 33.6 37.3 35.6 34.4 33.3 32.7 32.2 33.4 32.2

Grèce 9.3 9.3 14.5 22.9 30.3 32.0 30.5 34.3 34.9 36.2 35.8 36.1 35.9 35.0 34.4 34.9

Hongrie - - - - - - - - 37.4 40.8 35.9 35.0 32.8 33.9 30.3 31.3

Islande - 6.2 4.6 -3.0 -4.8 -11.4 -14.0 -11.2 -10.9 -2.8 5.8 7.6 7.8 9.5 10.4 11.7

Irlande 20.4 22.7 27.4 30.0 30.6 30.0 29.4 29.9 26.8 23.8 20.1 15.5 12.8 9.1 6.4 5.9
Italie2

40.9 41.1 42.3 43.9 44.6 43.9 40.7 42.4 44.9 43.3 37.0 36.5 35.4 36.0 35.7 36.2

Japon 11.2 11.9 12.3 16.0 15.9 14.8 15.3 16.0 15.1 15.6 19.8 20.2 20.4 26.2 22.9 23.8

Corée - - - - - - - - 6.0 11.6 15.4 15.8 15.9 15.5 15.8 15.8

Luxembourg 20.1 19.5 18.1 18.1 15.3 14.0 14.3 12.5 12.7 13.0 10.7 11.4 11.5 9.2 9.2 9.3

Mexique - - - - - 23.5 24.4 26.6 27.2 20.8 14.1 15.4 14.4 16.1 17.2 15.4

Pays-Bas 39.4 39.7 43.6 41.2 41.1 38.7 40.1 35.7 34.9 33.0 34.1 35.5 33.0 25.1 24.5 34.3

Nouvelle-Zélande 10.4 16.8 17.5 15.5 24.3 18.0 20.8 22.2 22.4 16.2 14.1 15.5 16.7 18.8 19.4 20.7

Norvège 32.6 30.1 28.5 28.0 28.4 28.0 26.4 23.0 24.4 24.9 26.2 26.9 26.9 27.3 27.5 27.8
Pologne3

- - - - - - - 36.8 39.3 38.9 38.1 38.2 37.8 41.2 37.9 41.5

Portugal 24.3 25.8 27.5 31.4 29.7 26.5 25.4 25.3 26.6 26.8 26.0 26.2 24.1 23.6 23.7 22.5

République slovaque - - - - - - - - - - - 25.2 28.5 28.2 32.3 27.2

Espagne 31.9 32.7 33.4 32.4 34.1 31.6 32.6 32.9 33.3 33.7 30.4 30.6 31.1 31.5 30.9 31.6

Suède 42.5 42.9 43.2 42.5 43.0 45.5 37.7 37.7 42.2 45.2 44.4 42.6 41.1 40.3 40.8 41.2

Suisse 19.2 20.6 19.9 19.0 18.3 18.6 18.0 17.3 18.9 17.7 17.8 17.7 17.9 18.1 17.5 17.2

Turquie 53.9 47.7 44.8 37.0 40.2 40.1 41.2 40.0 35.3 40.7 30.3 40.4 43.6 42.5 42.2 42.7

Royaume-Uni 25.2 26.8 26.6 26.2 25.6 25.1 24.3 23.8 26.1 24.8 23.3 21.4 18.1 17.3 17.4 18.0

États-Unis 23.5 26.8 27.7 26.7 25.5 24.7 24.8 24.7 24.4 24.1 21.1 21.3 18.3 17.8 15.6 16.4

Note: Afin de produire des données consistantes, de 1996 à 2001 les données de  l'Australie ont été revisées en incluant les impôts sur les salaires. Les données avant 
 cette période ne sont pas disponibles sur la même base.
1. La France n’a pas déclaré de cotisations patronales de sécurité sociale pour la période 1979-1993.
2. A partir de 1990, les données concernant les salaires ont été révisées et ne concernent plus que les ouvriers.

3. Le pays n'a pas envoyé sa soumission pour 2004, par conséquent la structure du système de l'impôt et des prestations sociales a été mise à jour en utilisant de sources
    externes. Étant donné le potentiel d'erreur, le lecteur devrait faire attention en analysant les résultats.

Tableau  D.4 Impôt sur le revenu et cotisations des salariés et des employeurs diminués des prestations versées
(en % des coûts de main-d'œuvre) 1979-2004, couple marié avec un seul salaire et ayant deux enfants

12 http://dx.doi.org/10.1787/801354621270
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1979 1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Australie - - - - - - - - - 23.7 24.9 22.8 23.3 24.0 24.0 24.3

Autriche 6.5 7.6 6.6 7.6 6.4 3.1 3.8 2.8 3.5 5.0 9.2 8.2 8.7 9.0 9.3 8.1

Belgique 8.0 11.6 18.4 19.3 19.1 14.2 15.0 15.5 16.1 16.5 17.0 17.1 17.1 16.7 15.9 15.2

Canada 9.7 10.6 9.0 10.3 12.3 10.9 12.1 10.3 11.2 12.6 10.2 16.9 15.3 14.1 14.2 13.9

République tchèque - - - - - - - 2.5 4.5 5.2 4.3 4.2 4.0 4.5 4.9 5.3

Danemark 30.3 32.6 33.8 34.3 35.7 35.6 36.0 36.2 29.4 27.8 26.2 25.7 26.2 25.7 25.7 25.4

Finlande 20.9 21.9 23.8 25.3 25.2 23.7 21.8 23.3 29.3 28.0 26.3 26.6 25.9 25.4 24.9 24.2

France 0.4 0.5 0.4 0.0 0.0 0.0 1.0 1.7 1.9 3.7 7.6 7.6 7.0 7.1 7.1 7.1

Allemagne 9.9 9.7 10.5 10.9 8.6 9.2 8.7 7.9 9.6 1.0 0.0 -0.9 -1.7 -2.4 -1.6 -2.8

Grèce 0.0 0.0 0.0 0.0 1.8 3.7 0.5 0.5 0.8 2.5 1.9 2.3 2.0 0.9 0.0 0.6

Hongrie - - - - - - - - 16.4 17.8 12.0 12.6 9.2 8.0 4.6 4.7

Islande - 10.2 9.4 6.4 4.8 1.3 0.3 2.5 3.6 6.8 11.3 12.0 12.6 13.3 13.3 14.0

Irlande 11.5 13.0 14.0 16.2 17.9 17.0 16.2 15.9 15.4 14.1 10.1 5.0 2.9 2.5 2.2 2.2
Italie1

9.4 10.8 12.5 16.2 15.2 14.8 12.7 11.9 14.0 15.3 15.8 14.9 13.4 11.9 11.3 11.9

Japon 1.8 2.8 3.3 2.8 2.7 1.9 2.4 2.8 1.6 2.6 1.5 2.0 2.0 1.4 1.6 2.7

Corée - - - - - - - - 1.5 0.9 1.3 1.7 1.8 1.6 1.7 1.4

Luxembourg 3.4 3.1 2.7 2.2 1.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0

Mexique - - - - - 6.6 6.1 6.5 2.5 -1.2 0.0 1.3 1.9 2.1 2.8 3.0

Pays-Bas 12.5 11.2 9.6 8.4 8.9 9.2 10.1 9.5 4.4 3.5 4.8 4.9 8.3 6.4 5.7 8.3

Nouvelle-Zélande 17.0 21.5 21.7 24.8 24.3 20.3 20.8 22.2 22.4 16.2 14.1 19.5 19.5 20.1 20.3 20.7

Norvège 17.5 17.0 15.6 15.0 15.2 18.6 17.8 15.9 17.0 17.1 17.4 17.1 18.1 18.2 18.0 18.0
Pologne2

- - - - - - - 15.3 16.1 14.7 4.6 4.7 4.0 4.2 4.0 4.1

Portugal 4.0 4.0 6.0 6.0 6.0 2.1 1.2 1.1 3.3 3.1 2.4 2.7 0.1 0.3 0.3 0.4

République slovaque - - - - - - - - - - - 2.0 3.5 2.6 3.1 -5.3

Espagne 6.1 6.7 7.5 5.9 8.3 5.3 6.4 5.6 6.4 6.8 2.5 3.0 3.6 4.2 3.5 4.3

Suède 33.7 33.7 33.3 33.9 35.0 35.7 28.0 28.5 28.7 28.5 27.2 25.8 24.6 23.4 23.8 24.0

Suisse 6.3 7.2 6.1 6.4 6.0 5.8 5.4 5.7 5.7 5.1 5.0 4.9 5.0 5.1 5.0 5.1

Turquie 42.0 35.2 30.2 22.9 22.4 23.5 27.1 27.4 25.2 23.9 15.2 14.7 14.9 15.1 14.8 15.4

Royaume-Uni 19.3 19.8 18.6 17.9 16.5 15.5 15.4 15.0 16.6 15.1 15.2 13.3 10.2 9.3 7.9 8.1

États-Unis 11.6 14.4 15.2 14.5 13.0 11.5 11.3 11.3 11.0 10.7 7.4 7.6 4.3 3.9 1.5 2.4

Note: Afin de produire des données consistantes, de 1996 à 2001 les données de  l'Australie ont été revisées en incluant les impôts sur les salaires. Les données avant 
 cette période ne sont pas disponibles sur la même base.
1. A partir de 1990, les données concernant les salaires ont été révisées et ne concernent plus que les ouvriers.
2. Le pays n'a pas envoyé sa soumission pour 2004, par conséquent la structure du système de l'impôt et des prestations sociales a été mise à jour en utilisant de sources
    externes. Étant donné le potentiel d'erreur, le lecteur devrait faire attention en analysant les résultats.

Tableau D.5  Impôt sur le revenu (en % du salaire brut), 1979-2004, couple marié avec un seul salaire et ayant deux enfants

12 http://dx.doi.org/10.1787/782620865621
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1979 1981 1983 1985 1987 1989 1991 1993 1995 1997 1999 2000 2001 2002 2003 2004

Australie - - - - - - - - - 15.8 17.5 13.5 14.2 15.6 11.1 12.2

Autriche 4.2 7.1 7.8 8.6 7.3 5.6 6.9 6.5 9.5 10.7 10.0 7.6 8.2 8.9 8.9 8.0

Belgique 5.0 9.1 19.8 22.6 22.1 14.5 16.0 17.8 19.5 20.2 20.7 21.1 21.6 21.0 20.4 16.4

Canada 9.0 10.4 9.4 11.0 13.1 11.8 14.0 15.5 16.6 18.2 15.9 16.9 14.8 14.3 14.2 14.4

République tchèque - - - - - - - -4.5 3.3 7.1 -2.1 -4.3 -2.0 -1.9 1.5 4.9

Danemark 30.3 33.1 35.5 35.9 33.5 32.4 32.5 32.5 30.9 31.1 30.7 30.7 30.2 29.7 29.7 29.4

Finlande 18.2 18.9 19.7 22.6 22.5 20.0 17.0 21.5 26.3 25.7 23.9 24.3 23.5 22.8 22.6 21.7

France 6.8 6.6 6.4 7.7 9.3 10.9 11.2 13.1 13.8 15.3 15.0 15.0 14.4 14.6 15.0 15.1

Allemagne 19.9 19.8 22.2 23.1 21.2 22.5 22.4 21.5 25.0 22.1 20.7 19.6 18.9 18.3 19.4 18.1

Grèce -7.7 -7.7 -4.1 -4.1 15.1 16.9 14.2 16.3 16.7 18.4 17.8 18.2 17.9 16.8 16.0 16.6

Hongrie - - - - - - - - 7.3 12.9 9.1 11.6 9.9 8.5 4.4 6.1

Islande - 4.5 2.7 -5.2 -6.8 -14.2 -16.9 -14.0 -14.5 -6.8 1.3 3.2 3.0 4.7 5.3 6.6

Irlande 13.4 14.9 19.0 21.5 22.1 21.5 20.8 21.3 17.9 14.6 10.5 5.4 2.3 -0.7 -3.7 -4.2
Italie1

12.1 11.5 13.6 18.1 20.3 15.8 15.5 15.9 19.6 17.0 15.5 14.8 13.5 14.9 14.4 15.2

Japon 6.7 7.6 8.0 9.8 9.7 8.9 9.4 9.8 8.6 9.6 11.5 12.0 12.0 15.1 13.2 14.3

Corée - - - - - - - - 3.8 4.7 8.0 8.4 8.5 8.3 8.7 8.4

Luxembourg 8.1 7.3 5.9 5.5 2.8 1.2 1.6 -0.6 1.2 1.3 -1.3 -0.8 -0.7 -3.0 -3.0 -2.9

Mexique - - - - - 11.1 10.9 11.3 7.7 1.4 1.6 2.9 3.4 3.7 4.4 4.5

Pays-Bas 24.8 25.1 29.9 27.2 27.0 25.5 33.2 31.1 29.8 27.9 23.6 25.0 22.1 17.1 17.3 23.6

Nouvelle-Zélande 10.4 16.8 17.5 15.5 24.3 18.0 20.8 22.2 22.4 16.2 14.1 15.5 16.7 18.8 19.4 20.7

Norvège 21.8 18.8 17.0 16.7 17.1 16.8 15.2 13.1 14.9 15.4 16.8 17.6 17.5 18.0 18.2 18.4
Pologne2

- - - - - - - 6.4 10.1 9.5 25.4 25.6 25.0 29.2 25.3 29.5

Portugal 9.9 10.5 12.3 13.9 12.5 8.6 7.1 7.0 9.2 9.4 8.4 8.7 6.1 5.4 5.6 4.1

République slovaque - - - - - - - - - - - -3.2 1.4 0.9 6.6 1.2

Espagne 9.8 10.6 12.0 11.3 13.8 10.8 12.2 11.7 12.8 13.2 8.9 9.3 10.0 10.5 9.8 10.6

Suède 25.9 25.9 25.9 24.6 25.2 27.5 17.0 19.1 23.1 27.2 26.0 23.7 21.8 20.8 21.4 21.9

Suisse 11.0 12.5 11.7 10.6 9.9 10.1 9.6 8.8 9.5 8.2 8.4 8.2 8.4 8.6 8.1 8.0

Turquie 49.0 41.4 38.2 31.3 31.8 32.6 34.8 34.3 30.5 33.1 22.9 28.7 30.9 30.1 29.8 30.4

Royaume-Uni 17.7 19.4 19.0 18.5 17.8 17.3 16.5 15.9 18.6 17.3 16.2 14.1 10.7 9.9 9.3 9.8

États-Unis 17.7 21.0 21.9 21.6 20.2 19.0 19.0 18.9 18.6 18.3 15.0 15.3 12.0 11.5 9.2 10.0

Note: Afin de produire des données consistantes, de 1996 à 2001 les données de  l'Australie ont été revisées en incluant les impôts sur les salaires. Les données avant 

 cette période ne sont pas disponibles sur la même base.

1. A partir de 1990, les données concernant les salaires ont été révisées et ne concernent plus que les ouvriers.

2. Le pays n'a pas envoyé sa soumission pour 2004, par conséquent la structure du système de l'impôt et des prestations sociales a été mise à jour en utilisant de sources

    externes. Étant donné le potentiel d'erreur, le lecteur devrait faire attention en analysant les résultats.

Tableau  D.6 Impôt sur le revenu et cotisations des salariés diminués des prestations versées

(en % du salaire brut) 1979-2004, couple marié avec un seul salaire et ayant deux enfants

12 http://dx.doi.org/10.1787/740831476872



TABLE DES MATIÈRES

LES IMPÔTS SUR LES SALAIRES : 2005/2006 – ISBN 978-92-64-03194-4 – © OCDE 2007 5

Table des matières

La synthèse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11
1. Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11
2. Examen des résultats pour 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12

Étude spéciale : le régime fiscal des salaires minimums  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23
1. Introduction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23
2. Niveaux de salaires minimums. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
3. Valeur des salaires minimums après impôt . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28
4. Coûts minimums de main-d’œuvre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30
5. Résumé et remarques finales  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34

Partie I 

Comparaisons internationales

Charges fiscales, estimations 2006 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

I.1. Impôt sur le revenu plus cotisations des salariés et des employeurs diminués
des prestations versées (en % des coûts de main-d’œuvre), 2006
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 44
Graphique : par catégorie de famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 45

I.2. Impôt sur le revenu et cotisations des salariés (en % du salaire brut), 2006
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46
Graphique : par catégorie de famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47

I.3. Impôt sur le revenu et cotisations des salariés diminués des prestations versées
(en % du salaire brut), 2006
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48
Graphique : par catégorie de famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49

I.4. Impôt sur le revenu (en % du salaire brut), 2006
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50
Graphique : par catégorie de famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51

I.5. Cotisations des salariés (en % du salaire brut), 2006
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52
Graphique : par catégorie de famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

I.6. Taux marginal applicable à l’impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés 
et des employeurs diminués des prestations 
(en % des coûts de main-d’œuvre), 2006
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54
Graphique : par catégorie de famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55



TABLE DES MATIÈRES

LES IMPÔTS SUR LES SALAIRES : 2005/2006 – ISBN 978-92-64-03194-4 – © OCDE 20076

I.7. Taux marginal applicable à l’impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés 
diminués des prestations versées (en % du salaire brut), 2006
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56
Graphique. par catégorie de famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57

I.8. Augmentation de revenu net après augmentation de salaire brut de 1 % (%), 2006
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

I.9. Augmentation du revenu net après augmentation de 1 % des coûts 
de main-d’œuvre (%), 2006
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59

I.10. Salaire brut annuel et revenu net (en dollars US convertis à l’aide de PPA), 2006
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60

I.11. Coûts annuels de main-d’œuvre et revenu net (en dollars US convertis 
à l’aide de PPA), 2006
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 62

Charges fiscales, résultats définitifs 2005  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64

I.12. Impôt sur le revenu plus cotisations des salariés et des employeurs 
diminués des prestations versées (en % des coûts de main-d’œuvre), 2005
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67

I.13. Impôt sur le revenu et cotisations des salariés (en % du salaire brut), 2005
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 68

I.14. Impôt sur le revenu et cotisations des salariés diminués des prestations versées 
(en % du salaire brut), 2005
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 69

I.15. Impôt sur le revenu (en % du salaire brut), 2005
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70

I.16. Cotisations des salariés (en % du salaire brut), 2005
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 71

I.17. Taux marginal applicable à l’impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés
et des employeurs diminués des prestations versées 
(en % des coûts de main-d’œuvre), 2005
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 72

I.18. Taux marginal applicable à l’impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés 
diminués des prestations versées (en % du salaire brut), 2005
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73

I.19. Augmentation de revenu net après augmentation de salaire brut de 1 % (%), 2005
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

I.20. Augmentation du revenu net après augmentation de 1 % des coûts
de main-d’œuvre (%), 2005
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75

I.21. Salaire brut annuel et revenu net (en dollars US convertis à l’aide de PPA), 2005
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 76

I.22. Coûts annuels de main-d’œuvre et revenu net (en dollars US convertis 
à l’aide de PPA), 2005
Tableau : par catégorie de famille et niveau de salaire  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78



TABLE DES MATIÈRES

LES IMPÔTS SUR LES SALAIRES : 2005/2006 – ISBN 978-92-64-03194-4 – © OCDE 2007 7

Partie II 

Charges fiscales 2000-20006

Évolution chronologique. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82
Faits marquants . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 82
Coin fiscal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83
Impôt sur le revenu des personnes physiques  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 83
Imposition nette des revenus des personnes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 84
Progressivité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85
Familles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 85

II.1a. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire sans enfant, 
salaire égal à 67 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu et cotisations 
des salariés et des employeurs diminués des prestations versées, 
en pourcentage des coûts de main-d'œuvre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 87

II.1b. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire sans enfant, 
salaire égal à 67 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu en % du salaire brut . 88

II.1c. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire sans enfant, 
salaire égal à 67 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu et cotisations 
des salariés diminués des prestations versées, en pourcentage du salaire brut. . . . 89

II.2a. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire sans enfant, 
salaire égal à 100 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu et cotisations 
des salariés et des employeurs diminués des prestations versées, 
en pourcentagedes coûts de main-d'œuvre. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90

II.2b. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire sans enfant, 
salaire égal à 100 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu en % du salaire brut 91

II.2c. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire sans enfant, 
salaire égal à 100 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu et cotisations 
des salariés diminués des prestations versées, en pourcentage du salaire brut . 92

II.3a. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire sans enfant, 
salaire égal à 167 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu et cotisations 
des salariés et des employeurs diminués des prestations versées, 
en pourcentage des coûts de main-d'œuvre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 93

II.3b. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire sans enfant, 
salaire égal à 167 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu en % du salaire brut 94

II.3c. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire sans enfant, 
salaire égal à 167 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu et cotisations 
des salariés diminués des prestations versées, en pourcentage du salaire brut . 95

II.4a. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire ayant deux enfants, 
salaire égal à 67 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu et cotisations 
des salariés et des employeurs diminués des prestations versées, 
en pourcentage des coûts de main-d'œuvre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 96

II.4b. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire ayant deux enfants, 
salaire égal à 67 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu en % du salaire brut . 97

II.4c. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Célibataire ayant deux enfants, 
salaire égal à 67 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu et cotisations 
des salariés diminués des prestations versées, en pourcentage du salaire brut . 98



TABLE DES MATIÈRES

LES IMPÔTS SUR LES SALAIRES : 2005/2006 – ISBN 978-92-64-03194-4 – © OCDE 20078

II.5a. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié ayant deux enfants 
et disposant d'un salaire égal à 100 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu 
et cotisations des salariés et des employeurs diminués des prestations 
versées, en pourcentage des coûts de main-d'œuvre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99

II.5b. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié ayant deux enfants
et disposant d'un salaire égal à 100 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu 
en % du salaire brut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

II.5c. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié ayant deux enfants 
et disposant d'un salaire égal à 100 % du salaire moyen. Impôt sur le revenu 
et cotisations des salariés diminués des prestations versées, en pourcentage 
du salaire brut  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101

II.6a. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié ayant deux enfants 
et disposant de deux salaires l'un égal à 100 %, l'autre à 33 % du salaire moyen.
Impôt sur le revenu et cotisations des salariés et des employeurs diminués 
des prestations versées, en pourcentage des coûts de main-d'œuvre  . . . . . . . . . 102

II.6b. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié ayant deux enfants 
et disposant de deux salaires l'un égal à 100 %, l'autre à 33 % du salaire moyen. 
Impôt sur le revenu en % du salaire brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 103

II.6c. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié ayant deux enfants 
et disposant de deux salaires l'un égal à 100 %, l'autre à 33 % du salaire moyen. 
Impôt sur le revenu et cotisations des salariés diminués des prestations 
versées, en pourcentage du salaire brut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104

II.7a. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié ayant deux enfants 
et disposant de deux salaires l'un égal à 100 %, l'autre à 67 % du salaire moyen. 
Impôt sur le revenu et cotisations des salariés et des employeurs diminués 
des prestations versées, en pourcentage des coûts de main-d'œuvre  . . . . . . . . . 105

II.7b. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié ayant deux enfants 
et disposant de deux salaires l'un égal à 100 %, l'autre à 67 % du salaire moyen.
Impôt sur le revenu en % du salaire brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 106

II.7c. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié ayant deux enfants 
et disposant de deux salaires l'un égal à 100 %, l'autre à 67 % du salaire moyen. 
Impôt sur le revenu et cotisations des salariés diminués des prestations 
versées, en pourcentage du salaire brut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107

II.8a. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié sans enfant 
et disposant de deux salaires l'un égal à 100 %, l'autre à 33 % du salaire moyen. 
Impôt sur le revenu et cotisations des salariés et des employeurs diminués 
des prestations versées, en pourcentage des coûts de main-d'œuvre  . . . . . . . . . 108

II.8b. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié sans enfant 
et disposant de deux salaires l'un égal à 100 %, l'autre à 33 % du salaire moyen.
Impôt sur le revenu en % du salaire brut . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109

II.8c. Évolution de la pression fiscale, 2000-2006 : Couple marié sans enfant 
et disposant de deux salaires l'un égal à 100 %, l'autre à 33 % du salaire moyen.
Impôt sur le revenu et cotisations des salariés diminués des prestations 
versées, en pourcentage du salaire brut. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 110

II.9. Salaire brut annuel moyen, célibataire sans enfant, 2000-2006 
(dollars US convertis à l'aide de PPA) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111

II.10. Salaire brut annuel moyen, célibataire sans enfant, 2000-2006 
(en monnaie nationale). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112



TABLE DES MATIÈRES

LES IMPÔTS SUR LES SALAIRES : 2005/2006 – ISBN 978-92-64-03194-4 – © OCDE 2007 9

Partie III

Informations détaillées par pays, 2006

Australie (Année fiscale 2005-2006). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 115
Autriche. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131
Belgique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 143
Canada. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155
République tchèque. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173
Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 183
Finlande. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 193
France  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 201
Allemagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 213
Grèce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 225
Hongrie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 237
Islande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 247
Irlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 257
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267
Japon  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 279
Corée  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 291
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 301
Mexique  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 311
Pays-Bas. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 323
Nouvelle-Zélande (Impôt sur le revenu perçu pendant l’année fiscale 2006-2007) . . . . 335
Norvège . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 343
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 351
Portugal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 361
République slovaque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 373
Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 383
Suède . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 393
Suisse. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 403
Turquie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 415
Royaume-Uni (Année fiscale 2006-2007)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 423
États-Unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 431

Partie IV 

Méthodologie et limitations

Les méthodes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 442

1. Introduction  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 442
2. Calcul des salaires bruts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 442
3. Estimation des salaires bruts en 2006. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 448
4. Impôts et prestations sociales prise en compte  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 448
5. Caractéristiques des contribuables visés . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450
6. Calcul des impôts sur le revenu. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 450
7. Impôts sur le revenu perçus à un niveau autre que celui de l’administration 

centrale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 455
8. Cotisations de sécurité sociale. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 455
9. Taxes sur les salaires et la main-d’œuvre  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 457
10. Impôt paroissial . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 458



TABLE DES MATIÈRES

LES IMPÔTS SUR LES SALAIRES : 2005/2006 – ISBN 978-92-64-03194-4 – © OCDE 200710

11. Prestations en espèces versées aux familles par l’administration . . . . . . . . . . . . . . . 458
12. Crédits d’impôt payables  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 459
13. Le calcul des taux marginaux d’imposition . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 460

Limites de l’étude . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 461

1. Limites de caractère général  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 461
2. Exemples de limites spécifiques affectant le calcul de l’impôt sur le revenu  . . . . . 462
3. Limites relatives aux comparaisons de séries chronologiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . 463

Note sur les équations fiscales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 465

Annexes  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 469

Annexe A.  Niveau d’imposition globale et structures fiscales dans les pays membres

de L’OCDE, 1990-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 470

Annexe B. Source des données concernant les gains  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 472

Annexe C. Taux de change et parité de pouvoir d’achat des monnaies nationales, 2006 . . 473

Annexe D. Séries chronologies conformes à l’ancienne définition de l’ouvrier

moyen, 1979-2004 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 474



Extrait de :
Taxing Wages 2006

Accéder à cette publication :
https://doi.org/10.1787/tax_wages-2006-en

Merci de citer ce chapitre comme suit :

OCDE (2008), « Comparaisons internationales », dans Taxing Wages 2006, Éditions OCDE, Paris.

DOI: https://doi.org/10.1787/tax_wages-2006-4-fr

Cet ouvrage est publié sous la responsabilité du Secrétaire général de l’OCDE. Les opinions et les arguments exprimés ici ne
reflètent pas nécessairement les vues officielles des pays membres de l'OCDE.

Ce document et toute carte qu’il peut comprendre sont sans préjudice du statut de tout territoire, de la souveraineté s’exerçant
sur ce dernier, du tracé des frontières et limites internationales, et du nom de tout territoire, ville ou région.

Vous êtes autorisés à copier, télécharger ou imprimer du contenu OCDE pour votre utilisation personnelle. Vous pouvez inclure
des extraits des publications, des bases de données et produits multimédia de l’OCDE dans vos documents, présentations,
blogs, sites Internet et matériel d’enseignement, sous réserve de faire mention de la source OCDE et du copyright. Les
demandes pour usage public ou commercial ou de traduction devront être adressées à rights@oecd.org. Les demandes
d’autorisation de photocopier une partie de ce contenu à des fins publiques ou commerciales peuvent être obtenues auprès du
Copyright Clearance Center (CCC) info@copyright.com ou du Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC)
contact@cfcopies.com.

https://doi.org/10.1787/tax_wages-2006-en
https://doi.org/10.1787/tax_wages-2006-4-fr

	Partie I. Comparaisons internationales
	Charges fiscales, estimations 2006
	Taux marginaux
	Notes
	Tableau I.1. Impôt sur le revenu plus cotisations des salariés et des employeurs
	Graphique I.1. Impôt sur le revenu et cotisations salariales et patronales de sécurité sociale diminués des prestations versées, par catégorie de famille
	Tableau I.2. Impôt sur le revenu et cotisations des salariés, par catégorie de famille et niveau de salaire
	Graphique I.2. Impôt sur le revenu et cotisations salariales de sécurité sociale
	Tableau I.3. Impôt sur le revenu et cotisations des salariés diminués des prestations versées
	Graphique I.3. Impôt sur le revenu et cotisations salariales de sécurité sociale diminués des prestations versées, par catégorie de famille
	Tableau I.4. Impôt sur le revenu, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2006
	Graphique I.4. Impôt sur le revenu, par catégorie de famille
	Tableau I.5. Cotisations des salariés, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2006
	Graphique I.5. Cotisations salariales de sécurité sociale, par catégorie de famille
	Tableau I.6. Taux marginal applicable à l'impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés et des employeurs
	Graphique I.6. Taux marginal applicable à l’impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés et des employeurs diminués des prestations versées, par catégorie de famille
	Tableau I.7. Taux marginal applicable à l'impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés diminués des prestations versées, par catégorie de
	Graphique I.7. Taux marginal applicable à l’impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés diminués des prestations versées, par catégorie de famille
	Tableau I.8. Augmentation de revenu net après augmentation de salaire brut de 1 %, par catégorie de famille et niveau de salaire (%), 2006
	Tableau I.9. Augmentation du revenu net après augmentation de 1 % des coûts de main-d’œuvre, par catégorie de famille et niveau de salaire (%), 2006
	Tableau I.10. Salaire brut annuel et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire (en dollars US convertis à l’aide de PPA), 2006
	Tableau I.11. Coûts annuels demain-d’œuvre et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire (en dollars US convertis à l’aide de PPA), 2006

	Charges fiscales, résultats définitifs 2005
	Tableau I.12. Impôt sur le revenu plus cotisations des salariés et des employeurs diminués des prestations versées, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % des coûts de main-d’œuvre), 2005
	Tableau I.13. Impôt sur le revenu et cotisations des salariés, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2005
	Tableau I.14. Impôt sur le revenu et cotisations des salariés diminués des prestations versées, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2005
	Tableau I.15. Impôt sur le revenu, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2005
	Tableau I.16. Cotisations des salariés, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2005
	Tableau I.17. Taux marginal applicable à l’impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés et des employeurs diminués des prestations versées, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % des coûts de main-d’œuvre), 2005
	Tableau I.18. Taux marginal applicable à l’impôt sur le revenu et aux cotisations des salariés diminués des prestations versées, par catégorie de famille et niveau de salaire (en % du salaire brut), 2005
	Tableau I.19. Augmentation de revenu net après augmentation de salaire brut de 1 %, par catégorie de famille et niveau de salaire (%), 2005
	Tableau I.20. Augmentation du revenu net après augmentation de 1 % des coûts de main-d’œuvre, par catégorie de famille et niveau de salaire (%), 2005
	Tableau I.21. Salaire brut annuel et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire (en dollars US convertis à l’aide de PPA), 2005
	Tableau I.22. Coûts annuels de main-d’œuvre et revenu net, par catégorie de famille et niveau de salaire (en dollars US convertis à l’aide de PPA), 2005


	Annexes
	Annexe A. Niveau d’imposition globale et structures fiscales dans les pays membres
	Tableau A.1. Recettes fiscales exprimées en pourcentage du PIB aux prix du marché, 1990-2004
	Tableau A.2. Produit des impôts sur le revenu des personnes physiques en pourcentage du PIB et du total des recettes fiscales,1990-2004

	Annexe B. Source des données concernant les gains 
	Source des données concernant les gains

	Annexe C. Taux de change et parité de pouvoir d’achat des monnaies nationales, 2006
	Annexe D. Séries chronologies conformes à l’ancienne définition de l’ouvrier
	Tableau D.1 Impôt sur le revenu et cotisations des salariés et des employeurs (en % des coûts de main-d' oeuvre), 1979-2004
	Tableau D.2 Impôts sur le revenu (en % du salaire brut), 1979-2004
	Tableau D.3 Impôts sur le revenu et cotisations des salariés (en % du salaire brut), 1979-2004
	Tableau D.4 Impôt sur le revenu et cotisations des salariés et des employeurs diminués des prestations versées
	Tableau D.5 Impôt sur le revenu (en % du salaire brut), 1979-2004, couple marié avec un seul salaire et ayant deux enfants
	Tableau D.6 Impôt sur le revenu et cotisations des salariés diminués des prestations versées


	Table des matières



